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VILLE DE FLEURUS  
 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL  

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2016 

 

Présents : M. Jean-Luc BORREMANS, Bourgmestre-Président ; 

M. Francis LORAND, Philippe FLORKIN, Loµc DôHAEYER, Franois FIEVET, 

Echevins ; 

M. Olivier HENRY, Conseiller communal et Président du C.P.A.S. ; 

MM. Philippe SPRUMONT, Eric PIERART, Claude MASSAUX, Salvatore NICOTRA, 

Jean-Jacques LALIEUX, Mmes Christine COLIN, Martine WARENGHIEN, Laurence 

HENNUY, MM. Ruddy CHAPELLE, Michel GERARD, Noël MARBAIS, Christian 

MONTOISIS, Mme Sophie VERMAUT, MM. Jacques VANROSSOMME, Claude 

PIETEQUIN, Marc FALISSE, Mme Marie-Chantal de GRADY de HORION, Conseillers 

communaux ; 

M. Laurent MANISCALCO, Directeur général f.f., en remplacement de Mme Angélique 

BLAIN, Directrice générale, empêchée. 

 

Excusés : Mme Melina CACCIATORE, Echevine, Philippe BARBIER, Conseiller communal ; 

 

Absente : Mme Dolly ROBIN, Conseillère communale ; 

 

Arrivée tardive  : M. Michaël FRANCOIS, Conseiller communal ; 

 

Le Conseil étant en nombre pour délibérer, la séance est ouverte à 19 H 00 sous la présidence de  

M. Jean-Luc BORREMANS, Bourgmestre. 

 

Le Conseil communal, r®uni en s®ance publique, examine les points suivants, inscrits ¨ lôordre du 

jour : 

 

1. Objet : INFORMATION ï Politique de Sécurité. 

 

ENTEND Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, dans sa présentation ; 

 

M. Michaël FRANCOIS, Conseiller communal, entre en séance ; 

 

Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, suspend la séance ; 

ENTEND Monsieur Christian MARIT, Commissaire Zone de Police BRUNAU, dans sa présentation ; 

Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, rouvre la séance ; 

ENTEND Monsieur Philippe SPRUMONT, Conseiller communal, dans sa question ; 

Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, suspend la séance ; 

ENTEND Monsieur Christian MARIT, Commissaire Zone de Police BRUNAU, dans sa réponse ; 

Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, rouvre la séance ; 

ENTEND Monsieur Philippe SPRUMONT, Conseiller communal, dans ses remarques et 

remerciements ; 

ENTEND Monsieur Ruddy CHAPELLE, Conseiller communal, dans ses questions ; 

Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, suspend la séance ; 

ENTEND Monsieur Christian MARIT, Commissaire Zone de Police BRUNAU, dans sa réponse ; 

Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, rouvre la séance ; 

ENTEND Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, dans ses 

commentaires ; 

ENTEND Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, dans ses 

remerciements ; 

Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, suspend la séance ; 

ENTEND Monsieur Christian MARIT, Commissaire Zone de Police BRUNAU, dans ses 

remerciements ; 

Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, rouvre la séance ; 
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Le Conseil communal, 

 

PREND CONNAISSANCE. 

 

2. Objet : INFORMATION ï Bilan pour lôavenir. 
 

ENTEND Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, dans sa présentation ; 

ENTEND Monsieur Philippe SPRUMONT, Conseiller communal, dans ses remarques et 

commentaires ; 

 

Le Conseil communal, 

 

PREND CONNAISSANCE. 

 

3. Objet : INFORMATION - Notifications des d®cisions de lôAutorit® de Tutelle : 

a) Délibération du Collège communal du 30 août 2016 ï Illuminations de fin 

dôann®e 2016 ï Approbation de lôattribution ï Décision à prendre. 

b) Délibération du Collège communal du 28 septembre 2016 ï Portefeuille 

Assurances 2017 ï Approbation de lôattribution ï Décision à prendre. 

 

Le Conseil communal, 

 

PREND CONNAISSANCE. 

 

4. Objet : INFORMATION - Rapport sur lôadministration et la situation des affaires de la 

Ville, pour la période du 1er septembre 2015 au 31 août 2016. 

 

ENTEND Madame Laurence HENNUY, Conseillère communale, dans sa question ; 

ENTEND Monsieur Philippe FLORKIN, Echevin, dans son commentaire ; 

 

Le Conseil communal, 

 

Vu le rapport sur lôadministration et la situation des affaires de la Ville, pour la p®riode du 

1er septembre 2015 au 31 août 2016, repris en annexe ; 

Attendu que conform®ment ¨ lôArticle L1122-23, ce rapport reprend la synthèse sur les activités 

des services de la Ville et doit être porté à la connaissance des Conseillers communaux au plus 

tard 7 jours francs avant la séance au cours de laquelle le Conseil communal est appelé à 

délibérer du budget ; 

Attendu quôil sôagit dôune pi¯ce annexe au Budget de la Ville ; 

Sur proposition du Collège communal du 22 novembre 2016 ; 

PREND CONNAISSANCE du rapport sur lôadministration et la situation des affaires de la 

Ville pour la période du 1er septembre 2015 au 31 août 2016. 

 

5. Objet : Centres Récréatifs Aérés de la Ville de Fleurus 2017 ï Octroi dôune provision de 

trésorerie ï Désignation des agents responsables ï Décision à prendre. 

 

Le Conseil communal, 

 

Vu la délibération du Collège communal du 15 novembre 2016 fixant les périodes des Centres 

Récr®atifs A®r®s pour lôann®e 2017, à savoir : du lundi 27 février au vendredi 03 mars 2017 

inclus (soit 5 jours pour le CRA de congé de détente ï Carnaval), du lundi 03 avril 2017 au 

vendredi 07 avril 2017 inclus (soit 5 jours pour le CRA des vacances de printemps - Pâques), 

du lundi 03 juillet 2017 au vendredi 11 août 2017 inclus (soit 30 jours pour le CRA dôEt®), 

du mardi 26 décembre 2017 au vendredi 29 décembre 2017 (soit 4 jours pour le CRA de Noël) ; 

Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus 

particuli¯rement lôarticle L1315-1 ; 

Vu les dispositions de lôArr°t® du Gouvernement Wallon portant le R¯glement G®n®ral de la 

Comptabilit® Communale, en ex®cution de lôarticle L1315-1 du Code de la Démocratie Locale 

et de la D®centralisation et plus particuli¯rement lôarticle 31Ä2 ; 
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Attendu que, dans le cas o½ une activit® ponctuelle ou r®currente de la Commune exige dôavoir 

recours ¨ des paiements au comptant sans quôil soit mat®riellement possible de suivre la 

procédure dôengagement, dôordonnancement et de mandatement pr®vue ¨ lôarticle 52, le Conseil 

communal peut d®cider dôoctroyer une provision de tr®sorerie, strictement justifi®e par la nature 

des opérations, à un agent de la Commune nommément désigné à cet effet ; 

Attendu quôil y a lieu de palier ¨ certaines d®penses urgentes impr®visibles en fonction des al®as 

de terrain ; 

Consid®rant, d¯s lors, quôil y a lieu de d®cider de lôoctroi dôune provision de tr®sorerie ¨ hauteur 

dôun montant de 2.000 ú ; 

Attendu que cette provision pourrait être libérée à raison de : 

150 ú en d®but de Centre R®cr®atif A®r® de Carnaval, 

150 ú en d®but de Centre R®cr®atif A®r® de P©ques, 

500 ú en d®but de Centre R®cr®atif A®r® dôEt®, 

150 ú en d®but de Centre R®cr®atif A®r® de No±l  

et le solde 1.050 ú serait lib®r®, si n®cessaire, en cours de Centre (en ®change dôun reu sign®) ; 

Attendu que, pour chaque dépense, une demande de bon devra, néanmoins, être rédigée afin de 

respecter les procédures prévues par le Règlement Général de la Comptabilité Communale et 

dans laquelle lôurgence de la d®pense devra °tre motiv®e ; 

Attendu que la dépense est prévue au budget 2017 ; 

Attendu que le Conseil communal doit désigner les agents responsables de ces provisions de 

trésorerie ; 

Attendu que ces personnes remettront à la Directrice financière et ce, en fin de chaque Centre, 

un décompte des dépenses, le solde éventuel de la provision ainsi que les pièces justificatives 

des dépenses ; 

Attendu que Madame Nadia KOEHLER, Employ®e dôadministration au sein du Service 

« Centres Récréatifs Aérés » ainsi que les Coordinateurs désignés lors de chaque centre récréatif 

aéré sont les personnes les plus aptes à être indiquées comme étant responsables de ces 

provisions de trésorerie ; 

A lôunanimit® ; 

DECIDE :  

Article 1er : de marquer accord quant ¨ lôoctroi dôune provision de tr®sorerie et ce, pour palier 

aux dépenses urgentes qui incombent aux Centres Récréatifs Aérés de la Ville de Fleurus et 

pour lesquelles quôil est donc mat®riellement impossible de suivre la proc®dure dôengagement, 

dôordonnancement et de mandat pr®vu ¨ lôarticle 52 du R¯glement G®n®ral de Comptabilit® 

Communale. 

Article 2 : que lôoctroi dôune provision de tr®sorerie sera ¨ hauteur dôun montant de 2.000 ú, 

libéré comme suit :  

150 ú en d®but de Centre R®créatif Aéré de Carnaval, 

150 ú en d®but de Centre R®cr®atif A®r® de P©ques, 

500 ú en d®but de Centre R®cr®atif A®r® dôEt®, 

150 ú en d®but de Centre R®cr®atif A®r® de No±l 

et le solde de 1.050 ú serait lib®r®, si n®cessaire, en cours de Centre (en ®change dôun reu 

signé). 

Article 3 : de désigner Madame Nadia KOEHLER ainsi que les Coordinateurs désignés lors de 

chaque centre récréatif aéré comme personnes responsables des provisions de trésoreries 

suivantes allouées aux Centres Récréatifs Aérés de la Ville de Fleurus, pour lôann®e 2017. 

Article 4 : que Madame Nadia KOEHLER, Employ®e dôAdministration au sein du Service 

« Centres Récréatifs Aérés », remettra à Mme la Directrice financière, en fin de chaque Centre, 

un décompte des dépenses, le solde éventuel de la provision ainsi que les pièces justificatives 

des dépenses. 

Article 5 : de transmettre la présente décision aux Services « Secrétariat », « Finances » et 

« Centres Récréatifs Aérés ». 

 

6. Objet : Accueil Temps Libre ï Reconduction du dispositif Accueil Temps Libre au sein de 

la Ville de Fleurus ï Décision à prendre. 

 

Le Conseil communal, 

 

Vu le D®cret relatif ¨ lôAccueil Temps Libre et au soutien de lôaccueil extrascolaire du 03 juillet 

2003 qui régit la coordination ATL au sein de chaque commune y adhérant ; 
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Vu que lôune des missions accord®es ¨ la coordination ATL est la r®alisation dôun ®tat des lieux 

et dôune analyse des besoins en mati¯re dôaccueil extrascolaire au sein de la commune ; 

Considérant que, pour réaliser cet état des lieux, la Ville doit affirmer son souhait de poursuivre 

le dispositif ATL ;  

Consid®rant que, dans la convention sign®e entre la Ville et lôONE le 14 juin 2010, lôarticle 2 

stipule que la Commune qui adh¯re au processus de coordination ATL sôengage ¨ respecter les 

dispositions du d®cret ATL,  notamment ¨ r®unir une commission communale de lôaccueil 

(CCA), à en assurer la présidence, à réaliser un état des lieux et à établir un ou des programmes 

de coordination locale pour lôenfance (CLE) ; 

Consid®rant que lô®tat des lieux a une validité de 5 ans et doit être renouvelé en 2017 ; 

Consid®rant que cet ®tat des lieux servira de base de travail ¨ lô®laboration du programme de 

Coordination Locale de lôEnfance (CLE) d¯s 2018, valable 5 ans et organisant le 

d®veloppement dôinitiatives existantes sur le territoire de la commune et également la création 

de nouvelles initiatives qui rencontrent tout ou une partie des besoins dôaccueil r®v®l®s par lô®tat 

des lieux ;  

Consid®rant que lô®laboration dôun tel processus n®cessite de suivre un planning strict suivant 

les instructions du décret ATL du 03 juillet 2003 ;  

Consid®rant quôil convient dôanticiper la r®alisation de lô®tat des lieux et de la commencer d¯s 

janvier 2017 ;  

Considérant que le Collège communal du 15 novembre 2016 a émis un avis favorable à la 

reconduction du dispositif Accueil Temps Libre au sein de la commune et à la réalisation de 

lô®tat des lieux ; 

Considérant que le Collège communal du 15 novembre 2016 a émis un accord de principe pour 

la réalisation du futur programme CLE ; 

Consid®rant que les r®sultats de lô®tat des lieux et de lôanalyse des besoins seront communiqu®s 

au Conseil communal en vue de lô®laboration du programme CLE et quôune proposition de 

programme CLE sera soumis avant dô°tre transmis ¨ lôONE ;  

Considérant que le Conseil communal est invité à émettre un avis favorable à la poursuite du 

dispositif ATL au sein de la commune ; 

Vu le Code de Démocratie Locale et de Décentralisation ; 

A lôunanimit® ; 

DECIDE : 
Article 1er : dô®mettre un avis favorable ¨ la poursuite du dispositif ATL au sein de la commune. 

Article 2 : dô®mettre un avis favorable ¨ la r®alisation de lô®tat des lieux et de lôanalyse des 

besoins. 

Article 3 : dô®mettre un accord de principe pour la r®alisation du futur Programme CLE. 

Article 4 : de transmettre la présente décision au Service Accueil Temps Libre, pour suites 

voulues, au Service « Finances », au Service « Secrétariat è et ¨ lôOffice de la Naissance et de 

lôEnfance.  

 

7. Objet : Accueil Temps Libre ï Reprise des activités du Centre Coordonn® de lôEnfance 

par lôIntercommunale de Sant® Publique du Pays de Charleroi ï Décision à prendre. 

 

Le Conseil communal, 

 

Vu le d®cret relatif ¨ lôaccueil temps libre et au soutien de lôaccueil extrascolaire du 03 juillet 

2003 qui régit la coordination ATL au sein de chaque commune y adhérant ; 

Vu que lôune des missions accord®es ¨ la Coordination ATL est le soutien de lôaccueil 

extrascolaire au sein de la commune ; 

Vu le Décret du 17 décembre 2015 modifiant le Code de la démocratie locale et de la décentralisation 

en vue de préciser les règles de compétences en matière de marchés publics communaux et 

provinciaux ; 

Considérant que le Conseil communal du 29 février 2016 a décidé de déléguer au Collège 

communal ses compétences relatives au choix du mode de passation et à la fixation des 

conditions des marchés publics et des concessions de travaux et de services pour des dépenses 

relevant du budget ordinaire ; 

Considérant que le Collège communal du 22 mars 2016 a émis un avis favorable quant à la 

délégation de gestion de lôaccueil extrascolaire via un contrat de concession de service public 

dans les écoles fondamentales, pour les années scolaires 2016-2017 et 2017-2018 ; 
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Consid®rant que le Centre coordonn® de lôEnfance annonce, dans un courrier recommand® en 

date du 31 ao¾t 2016, la reprise de ses activit®s par lôIntercommunale de Sant® Publique du Pays 

de Charleroi, à dater du 1er octobre 2016 ; 

Considérant que la convention de concession de service public signée, le 24 août 2016, entre la 

Ville et le Centre coordonn® de lôEnfance relative ¨ lôaccueil extrascolaire dans les ®coles 

fondamentales de lôentit® durant lôann®e scolaire 2016-2017 est également reprise par 

lôI.S.P.P.C ; 

Considérant que le Collège communal du 04 octobre 2016 a émis un avis favorable à la 

rédaction et ¨ lôenvoi dôun courrier prenant acte de la reprise du Centre coordonn® de lôEnfance 

par lôI.S.P.P.C. dans les conditions mentionn®es dans la convention sign®e ;  

Consid®rant que, dans son courrier du 07 novembre 2016, lôI.S.P.P.C confirme, quô¨ partir du 

1er octobre 2016, le CCE a c®d® lôint®gralit® de son patrimoine actif et passif ¨ 

lôIntercommunale de Sant® Publique du Pays de Charleroi ; 

Consid®rant que, dans ce m°me courrier, lôI.S.P.P.C. confirme son engagement ¨ respecter les 

conditions de la convention conclue entre la Ville de Fleurus et le CCE le 24 août 2016 ;  

Considérant que le Conseil est invité à marquer son accord sur la cession des activités du Centre 

coordonn® de lôEnfance ¨ lôI.S.P.P.C. ; 

Vu le Code de Démocratie locale et de Décentralisation ; 

A lôunanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1er : dô®mettre un avis favorable ¨ la cession des droits du Centre Coordonn®e de 

lôEnfance ¨ lôIntercommunale de Sant® Publique du Pays de Charleroi qui figurent dans la 

convention qui lie la Ville de Fleurus au Centre Coordonn® de lôEnfance, pour les ann®es 2016 ¨ 

2018 et ce, dans des conditions identiques. 

Article 2 : de transmettre la présente décision au Service Accueil Temps Libre, pour suites 

voulues, au Service « Finances », au Service « Enseignement », à la Cellule Marchés Publics, au 

Service « Secrétariat è, au Centre coordonn® de lôEnfance et ¨ lôIntercommunale de Sant® 

Publique du Pays de Charleroi.  

 

8. Objet : I.P.F.H. - Assemblée Générale Ordinaire du 14 décembre 2016 ï Ordre du jour ï 

Approbati on ï Décision à prendre. 

 

Le Conseil communal, 

 

Consid®rant l'affiliation de la Ville ¨ lôIntercommunale I.P.F.H. ; 

Consid®rant que la Ville doit, d®sormais, °tre repr®sent®e ¨ lôAssembl®e G®n®rale de 

lôIntercommunale par 5 d®l®gu®s, d®sign®s ¨ la proportionnelle, 3 au moins représentant la 

majorité du Conseil communal ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 06 mai 2013 désignant nos représentants au sein de 

cette Intercommunale, ¨ savoir Messieurs Loµc DôHAEYER, Echevin, Olivier HENRY, 

Conseiller communal et Président du C.P.A.S., Christian MONTOISIS, Marc FALISSE et Eric 

PIERART, Conseillers communaux ; 

Consid®rant quôil convient donc de d®finir clairement le mandat qui sera confi® ¨ ces 5 d®l®gu®s 

repr®sentant notre Ville ¨ lôAssembl®e G®n®rale Ordinaire de lôIntercommunale I.P.F.H. du 14 

décembre 2016 ; 

Considérant que le Conseil communal doit, dès lors, se prononcer sur le point 1 de l'ordre du 

jour et pour lequel il dispose de la documentation requise ; 

Considérant qu'il convient donc de soumettre au suffrage du Conseil communal le point 1 de 

l'ordre du jour de l'Assembl®e G®n®rale Ordinaire de lôIntercommunale I.P.F.H. du 14 

décembre 2016 ; 

Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

A lôunanimit® ; 

DECIDE : 

DôAPPROUVER le point 1 de l'ordre du jour, à savoir :  

Plan stratégique 2017-2019. 

DE CHARGER ses délégués à cette Assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le 

Conseil communal de ce jour. 

DE CHARGER le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente délibération. 
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Copie de la présente délibération sera transmise : 

l. ¨ l'Intercommunale I.G.R.E.T.E.C., gestionnaire de lôIntercommunale I.P.F.H. (boulevard 

Mayence 1 à 6000 CHARLEROI) ; 

2. aux Services « Finances » et « Secrétariat ». 

 

9. Objet : I.G.R.E.T.E.C ð Assemblée Générale Ordinaire du 20 décembre 2016 ð Ordre 

du jour ð Approbation ð Décision à prendre. 

 

Le Conseil communal, 

 

Consid®rant lôaffiliation de la Ville ¨ lôIntercommunale I.G.R.E.T.E.C ; 

Considérant que la Ville doit, désormais, °tre repr®sent®e ¨ lôAssembl®e G®n®rale de 

lôIntercommunale par 5 d®l®gu®s, d®sign®s ¨ la proportionnelle, 3 au moins repr®sentant la 

majorité du Conseil communal ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 06 mai 2013 désignant nos représentants au sein de 

cette Intercommunale, à savoir Messieurs Loïc D`HAEYER, Echevin, Claude MASSAUX, 

Christian MONTOISIS, Marc FALISSE et Philippe SPRUMONT, Conseillers communaux ; 

Consid®rant quôil convient donc de d®finir clairement le mandat qui sera confi® ¨ ces 5 d®l®gués 

repr®sentant notre Ville ¨ 1ôAssembl®e G®n®rale Ordinaire de lôintercommunale I.G.R.E.T.E.C 

du 20 décembre 2016 ; 

Considérant que le Conseil communal doit, dès lors, se prononcer sur les points 2 et 3 de lôordre 

du jour et pour lesquels il dispose de la documentation requise ; 

Considérant qu'il convient donc de soumettre au suffrage du Conseil communal les points 2 et 3 

de l'ordre du jour de l'Assembl®e G®n®rale Ordinaire de lôintercommunale I.G.R.E.T.E.C du 20 

décembre 2016 ; 

Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

A lôunanimit® ; 

DECIDE :  

DôAPPROUVER le point 2 de l'ordre du jour, ¨ savoir : 

Modification statutaire. 

DôAPPROUVER le point 3 de lôordre du jour, ¨ savoir : 

Dernière évaluation du Plan Stratégique 2014-2016 et du Plan Stratégique 2017-2019. 

DE CHARGER ses délégués de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil communal de 

ce jour. 

DE CHARGER le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente délibération. 

Copie de la présente délibération sera transmise : 

l. ¨ lôintercommunale I.G.R.E.T.E.C., (boulevard Mayence 1 à 6000 CHARLEROI) ; 

2. aux Services « Finances » et « Secrétariat ». 

 

10. Objet : I.C.D.I. ï Assemblée Générale Ordinaire du 21 décembre 2016 ï Ordre du jour -

Approbation ï Décision à prendre. 

 

Le Conseil communal, 

 

Consid®rant l'affiliation de la Ville ¨ lôIntercommunale I.C.D.I. ; 

Consid®rant que la Ville doit, d®sormais, °tre repr®sent®e ¨ lôAssembl®e G®n®rale de 

lôIntercommunale par 5 d®l®gu®s, d®sign®s ¨ la proportionnelle, 3 au moins représentant la 

majorité du Conseil communal ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 25 février 2013 désignant nos représentants au sein 

de cette Intercommunale, à savoir Messieurs Michel GERARD, Conseiller communal, Francis 

LORAND, Echevin, Noël MARBAIS, Conseiller communal, Hervé FIEVET, Echevin et 

Philippe BARBIER, Conseiller communal ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 24 novembre 2014 désignant Monsieur François 

FIEVET en qualit® de repr®sentant au sein de lôIntercommunale, en remplacement de Monsieur 

Hervé FIEVET, Echevin démissionnaire ; 

Vu le courrier de lôI.C.D.I. relatif ¨ la tenue de lôAssembl®e G®n®rale Ordinaire le 21 d®cembre 

2016 ; 

Consid®rant quôil convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 délégués 

repr®sentant notre Ville ¨ lôAssembl®e G®n®rale Ordinaire de lôIntercommunale I.C.D.I. du 

21 décembre 2016 ; 
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Considérant que le Conseil communal doit, dès lors, se prononcer sur les points 2 et 3 de l'ordre 

du jour et pour lesquels il dispose de la documentation requise ; 

Consid®rant quôil convient donc de soumettre au suffrage du Conseil communal les points 2 et 3 

de l'ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire de lôIntercommunale I.C.D.I. du 21 

décembre 2016 ; 

Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

A lôunanimit® ; 

DECIDE : 

DôAPPROUVER le point 2 de l'ordre du jour, à savoir :  

Plan stratégique 2017-2019 / budget 2017 ; 

DôAPPROUVER le point 3 de l'ordre du jour, à savoir :  

Conventions de dessaisissement ï tarification 2017 de la gestion des déchets ménagers et 

assimilés ; 

DE CHARGER ses délégués de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil communal de 

ce jour. 

DE CHARGER le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente délibération. 

Copie de la présente délibération sera transmise : 

l. à l'Intercommunale I.C.D.I., rue du Déversoir, 1 à 6010 COUILLET ; 

2. aux Services « Finances » et « Secrétariat ». 

 

11. Objet : I.S.P.P.C. - Assemblée Générale du 22 décembre 2016 ï Ordre du jour ï 

Approbat ion ï Décision à prendre. 

 

Le Conseil communal, 

 

Consid®rant l'affiliation de la Ville ¨ lôIntercommunale I.S.P.P.C. ; 

Consid®rant que la Ville doit, d®sormais, °tre repr®sent®e ¨ lôAssembl®e G®n®rale de 

lôIntercommunale par 5 d®l®gu®s, d®sign®s ¨ la proportionnelle, 3 au moins représentant la 

majorité du Conseil communal, à savoir Messieurs Michel GERARD, Michaël FRANCOIS, 

Philippe SPRUMONT et Mesdames Martine WARENGHIEN, Marie-Chantal de GRADY de 

HORION, Conseillers communaux ; 

Considérant le courriel, reu ¨ la Ville de Fleurus le 21 novembre 2016, de lôI.S.P.P.C. relatif ¨ 

la convocation ¨ lôAssembl®e G®n®rale du 22 d®cembre 2016 ; 

Consid®rant quôil convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 délégués 

représentant notre Ville à lôAssembl®e G®n®rale de lôIntercommunale I.S.P.P.C. du 22 

décembre 2016; 

Considérant que le Conseil communal doit, dès lors, se prononcer sur les points 1 à 3 de l'ordre 

du jour et pour lesquels il dispose de la documentation requise ; 

Considérant qu'il convient donc de soumettre au suffrage du Conseil Communal les points 1 à 3 

de l'ordre du jour de l'Assemblée Générale de lôIntercommunale I.S.P.P.C. du 22 décembre 

2016 ; 

Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

A lôunanimité ; 

DECIDE : 

DôAPPROUVER le point 1 de l'ordre du jour, à savoir :  

Plan Stratégique 2017-2019. 

DôAPPROUVER le point 2 de l'ordre du jour, à savoir :  

Prévisions budgétaires 2017. 

DE CHARGER ses délégués de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil communal de 

ce jour. 

DE CHARGER le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente délibération. 

Copie de la présente délibération sera transmise : 

l. à l'Intercommunale I.S.P.P.C., 

2. aux Services « Secrétariat » et « Finances ». 
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12. Objet : Petite enfance ï Halte-garderie « Les Petits Bernardins » - Actualisation du Projet 

dôaccueil et du R¯glement dôOrdre Int®rieur ï Approbation - Décision à prendre. 

 

Le Conseil communal, 

 
Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;  

Attendu quôen sa s®ance du 14 juin 2016, le Coll¯ge communal a pris la d®cision dôenvisager le 

déménagement de la Halte-garderie dans des locaux appropriés et répondant aux normes 

exig®es par lôOffice de la Naissance et de lôEnfance dans le souci dôoptimaliser la qualit® de 

lôaccueil et dôaugmenter la capacit® de cette structure; 

Attendu quôune Halte-garderie est une structure dôaccueil qui doit imp®rativement °tre autoris®e 

et agr®®e par lôOffice de la Naissance et de lôEnfance; 

Vu lôarr°té du Gouvernement de la Communauté française du 27 février 2003 portant 

r®glementation g®n®rale des milieux dôaccueil, notamment lôarticle 44 Ä 1er concernant la 

proc®dure dôautorisation de tout milieu dôaccueil; 

Attendu que la demande dôautorisation ¨ adresser ¨ lôOffice de la Naissance et de lôEnfance doit 

°tre accompagn®e dôun dossier comprenant une proposition reprenant les lignes directrices du 

projet dôaccueil conforme au code de qualit® et un projet de r¯glement dôordre int®rieur; 

Attendu quôapr¯s analyse de notre dossier complet, sur base des éléments fournis par la 

coordinatrice accueil et conform®ment ¨ lôarticle 6,Ä2 du D®cret du 17 juillet 2002 portant 

r®forme de lôONE, le Comit® subr®gional a autoris® le d®m®nagement de la Halte-garderie « Les 

Petits Bernardins è dans les nouveaux locaux situ®s dans lô®cole communale de la Cit® de la 

Drève  à 6224 Wanfercée-Baulet, Avenue de la Wallonie, 55/1 ainsi que lôaugmentation de 

capacit® dôaccueil ¨ 15 places  et ce, pour des enfants ©g®s de 18 ¨ 36 mois, à partir du 

17 octobre 2016 ; 

Attendu quôau vu de cette autorisation, il est imp®ratif de formaliser les projets de Projet 

dôaccueil et de R¯glement dôOrdre Int®rieur en tenant compte de leur actualisation; 

Attendu que cette actualisation prévoit quelques ajustements qui seront profitables tant aux 

enfants, aux parents quôaux professionnels et propos® comme suit; En r®sum®, lôactualisation 

concerne : 

¶ La nouvelle capacit® dôaccueil soit 15 enfants ®quivalents temps plein ; 

¶ La nouvelle adresse soit 55/1, Avenue de la Wallonie à 6224 Wanfercée-Baulet ; 

¶ Le taux dôencadrement des enfants soit 3 İ Temps plein ; 

¶ Le renforcement de lôactivit® autonome chez lôenfant permettant lôidentification de soi et 

la confiance en soi : autonomie dans les activités ; 

¶ Le respect du rythme différencié de chaque enfant ; 

¶ La mise en place dôun projet sp®cifique : « pas ¨ pas vers un nouveau cadre de vie, lô®cole 

maternelle ». Ce projet permettra aux enfants de découvrir, un nouveau monde 

relationnel, un monde de différences, de nouveaux rythmes, de nouveaux repères. Les 

enfants pourront développer des connaissances (langage, mouvement global, motricité 

fine, pr®cision du geste, go¾t de lô®crité), intensifier leur d®sir dôexplorer et de 

d®couvrir, apprendre ¨ se sentir ¨ lôaise dans leur corps grâce à des ateliers programmés 

ponctuellement en ®troite collaboration et coop®ration avec lô®cole maternelle de la 

Drève.  

¶ Le mode de perception de la participation financière des parents : « le paiement 

sôeffectuera ¨ lôaide de votre carte bancaire sur un terminal de paiement et ce, tous les 

premiers mercredis de chaque mois. En cas de non-paiement, le Service Recettes se 

chargera de la procédure de recouvrement ». 

A lôunanimit® ; 

DECIDE : 
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Article 1 : dôapprouver lôactualisation du Projet dôaccueil  et du R¯glement dôOrdre Int®rieur de 

notre Halte-garderie « Les Petits Bernardins » comme suit :  

 

 

PROJET DôACCUEIL 

A. Type dôaccueil organis® et Contexte institutionnel 

La Halte-Garderie « Les Petits Bernardins è est un mode dôaccueil souple sôadressant aux 

enfants de 18 à 36 mois pour des périodes déterminées et qui développe une approche globale 

de la famille avec, comme priorit®, la flexibilit® de la place dôaccueil et de lôhoraire dôaccueil. 

Elle offre des formules dôaccueil ¨ la demande en tenant compte de la diversité du public et de 

la complexité de certaines situations rencontrées. 

La Halte-garderie a une capacité de 15 enfants ETP. 

 

Adresse du lieu dôaccueil : 55/1, Avenue de la Wallonie à 6224 Wanfercée-Baulet 

(  0494/20.88.56   e-mail : petiteenfance@fleurus.be 

 

La Halte-garderie partage ses locaux avec lô®cole maternelle de la Dr¯ve. 

LôAdministration communale de Fleurus dont le si¯ge est ®tabli ¨ Fleurus, Chemin de Mons, 61, 

en est son pouvoir organisateur. Il sôagit donc dôun pouvoir public . 

Les parents désireux de confier leur enfant à la Halte-garderie contactent le Service Petite 

enfance (071/820.750) et/ou la Halte-garderie directement (0494/20.88.56). 

La Halte-garderie est ouverte du lundi au vendredi de 6h30 à 18h. 

Les périodes de fermeture sont décidées en janvier de chaque année et transmises aux parents 

pour le 31 mars, au plus tard. Ces dernières seront fixées de la manière suivante : 

¶ Deux semaines consécutives pendant juillet/août (cong®s dô®t®) ; 

¶ Fermeture entre Noël et Nouvel-An ; 

¶ Congés communaux et fériés ; 

¶ Deux jours par an (congés pédagogiques). 

Lô®quipe encadrante est pluridisciplinaire, elle est compos®e de 2 pu®ricultrices, 1 ®ducatrice 

A1, 1 éducatrice A2, 1 infirmière sociale et 1 assistante sociale. 

Historique. 

En 2003, le Service dôAccueillantes dôEnfants Conventionn®es avec la Ville de Fleurus constate 

que les places dôaccueil se font rares et que toutes les structures de type habituel de lôentit® 

fleurusienne et des entités avoisinantes ont toutes atteints leur capacité maximale. Seuls les 

parents dôenfants qui travaillent sont privil®gi®s. 

Il nous est apparu que trouver une place dôaccueil pour les parents est un parcours de 

combattants. Les parents doivent sôinscrire en tout début de grossesse pour pouvoir espérer 

avoir une place ¨ la p®riode escompt®e. Les demandeurs dôemploi nôont pas toujours la priorit® 

dans ce type de structure ou doivent sôengager ¨ confier leur enfant sur base dôun contrat 

dôaccueil parfois incompatible avec leurs besoins. 

Il est donc très difficile de souffler un peu quand on élève seul (e) un ou plusieurs enfants dans 

des conditions précaires. Comment retrouver une vie active, pouvoir se réinsérer socialement et 

professionnellement si toutes les structures dôaccueil ferment les portes aux parents qui ne 

travaillent pas ? 

Conform®ment ¨ lôarr°t® du Gouvernement de la Communaut® franaise du 17 d®cembre 2003 

fixant le code de qualité, notre Service Petite enfance a souhaité naturellement développer 

lôaccessibilit® de lôaccueil en cr®ant une structure dôaccueil plus souple en se r®f®rant aux 

articles repris ci-dessous : 

 Art. 9. Le milieu d'accueil évite toute forme de comportement discriminatoire basé sur le sexe, 

la race ou l'origine socioculturelle et socio-économique à l'encontre des enfants, des personnes 

qui les confient et des accueillant(e)s. 

Art. 10. Le milieu d'accueil favorise l'intégration harmonieuse d'enfants ayant des besoins 

spécifiques, dans le respect de leur différence. 

Art. 11. Le milieu d'accueil met tout en oeuvre pour que son accès ne soit pas limité par le 

montant de la participation financière éventuellement demandée aux personnes qui confient 

l'enfant. 

Art. 12. Le milieu d'accueil veille à l'égalité des chances pour tous les enfants dans la gestion 

des activités et/ou de la vie quotidienne.  

mailto:petiteenfance@fleurus.be
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Cette Halte-garderie implant®e, depuis 2005, au cîur de Fleurus-Centre peut dès à présent 

prosp®rer dans un site offrant des conditions dôaccueil encore plus optimales soit le site de 

lô®cole de la Drève, Avenue de la Wallonie, 55/1 à WANFERCEE-BAULET. 

B. R¯glement dôOrdre Int®rieur 

Le R¯glement dôOrdre Int®rieur ou ROI fait r®f®rence aux normes l®gales de notre action. Il est 

repris de mani¯re distincte par rapport au pr®sent projet dôaccueil. 

C. Mode de fixation et de perception de la participation financière des parents. 

Tarif démocratique en fonction de la composition familiale. 

1 ú par heure ou 0,5 ú par heure lorsque deux enfants dôune m°me famille sont simultan®ment 

pris en charge ou pour tout enfant appartenant ¨ une famille dôau moins trois enfants. 

En cas de situation financière particulière, un travailleur social peut adapter la participation 

financi¯re des parents sur base dôune enqu°te sociale. 

Le paiement sôeffectuera ¨ lôaide de votre carte bancaire sur un terminal de paiement et 

ce, tous les premiers mercredis de chaque mois. 

En cas de non-paiement, le Service Recettes se chargera de la procédure de recouvrement. 

D. LôInfrastructure. 

La Halte-garderie est implantée dans une zone semi-rurale à proximité du Centre-ville de 

Fleurus. Un axe routier tout proche est bien desservi par les transports en commun et permet 

dôacc®der très facilement au centre de Fleurus, au centre de Wanfercée-Baulet et est très proche 

dôautres grandes villes comme Velaine, Tamines, Farciennesé. Elle est localis®e au cîur dôune 

cité sociale « la cité de la Drève ». Cette situation permet de dynamiser, réhabiliter le quartier et 

diversifier le public. 

Ce milieu dôaccueil est facilement accessible de par sa situation et sa facilit® de parking. 

La particularit® de ce lieu dôaccueil est quôil est organis® au sein dôune ®cole maternelle. Le 

bâtiment est partag® avec une population dôenfants scolaris®s. Cette cohabitation tr¯s riche 

permet aux enfants de d®couvrir un autre milieu de vie, dôappr®hender le monde scolaire en 

douceur, dôacc®der ¨ dôautres activit®s tout en conservant les rep¯res bien n®cessaires ¨ la 

sécurité physique et affective des enfants qui nous sont confiés.    

Lôorganisation spatiale des locaux permet : 

¶ De favoriser la disponibilit® permanente des professionnels tant ¨ lô®gard des parents, quô¨ 

lô®gard des enfants et surtout au moment des transitions. 

¶ Dôam®nager les conditions optimales dôespaces et dôactivit®s qui permettront ¨ chaque 

enfant de réinvestir le lieu de vie en fonction de ses intérêts propres. 

¶ De développer des activités en respectant les rythmes différenciés des enfants (jeux, repas, 

repos). 

¶ De garantir lôobservation des enfants tout au long de la journ®e dôaccueil. 

Lô®tude de lôinfrastructure sôest arr°t®e sur lôarticle 2 du Code de Qualit®. 

Article 2 : Afin de r®unir pour chaque enfant les conditions dôaccueil les plus propices à son 

développement intégré sur les plans physique, psychologique, cognitif, affectif et social, le 

milieu dôaccueil pr®serve et encourage le d®sir de d®couvrir de lôenfant en organisant des 

espaces de vie adaptés à ses besoins, en mettant à sa disposition du matériel et en lui donnant 

accès à des activités, le cas échéant, diversifiées. 

Le choix de ces locaux et la conception de son espace intérieur ont été guidés tant par la volonté 

dôoffrir un accueil s®curis® que par le souci de permettre le d®veloppement de lô®veil de lôenfant 

dans un cadre convivial et ¨ dimension humaine. Lôagencement, la d®coration et lô®quipement 

sôinscrivent dans cette perspective. 

Une entrée privative est organis®e sur le c¹t® lat®ral du b©timent afin de s®curiser lôacc¯s de 

notre lieu dôaccueil. 

Les locaux réservés à la Halte-garderie sont 2 anciennes classes : 

¶ 1 classe de 47m2 est sp®cialement r®serv®e ¨ lôaccueil, lôactivit® int®rieure (motrice, 

créatrice, jeux libres) et le repas ; 

¶ 1 classe de 47m2 est spécialement réservée aux soins, au repos et au coin doux/refuge 

(lecture, c©linsé).    

Lôespace dôaccueil (5m2) permet une transition idéale pour la séparation quotidienne des 

parents et de leurs enfants. Une puéricultrice/éducatrice accueille les arrivants en prenant soin 

dôassurer la continuité en échangeant les informations indispensables à la transition quotidienne. 

Des petits porte-manteaux nominatifs et des casiers personnalisés sont à la disposition des 

parents pour stocker les effets des enfants. 
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Lôespace activit® int®rieur (60m2) est organis® de mani¯re ¨ appr®hender lôespace, de se 

diriger vers des zones dôactivit®s (coin cr®atif, coin moteur, coin symbolique, coin jeux libres, 

coin doux). 

Cet espace est divisé en 3 zones : 

Une zone de 42m2 que nous appelons « le coin fantaisie » : 

On y trouve des petites tables, des chaises o½ lôon peut installer les enfants pour peindre, 

malaxer et modeler de la pâte, dessiner, créer.. 

Les enfants réalisent leur activité de manière autonome ou en interaction avec les pairs, elle 

sôaccompagne dô®changes verbaux et sôeffectue dans un climat de confiance et de s®r®nit®. 

Les activités sont proposées, expliquées, négociées et les enfants peuvent ainsi intégrer les 

règles, les normes, les valeurs. Cela permet aux enfants de développer le sentiment de vie en 

groupe ; solidarit® et coop®ration sôinstallent au cours de ces activit®s.  

Le respect est une valeur primordiale qui est pr®sente dans toutes nos actions car côest la base de 

lôidentification de soi, de la confiance en soi. 

La vie en petits groupes dôenfants favorise les relations privil®gi®es entre les enfants ainsi 

quôentre les enfants et les pu®ricultrices/®ducatrices. 

On y trouve un tapis où les enfants peuvent jouer en toute liberté motrice, de nombreux jeux  

(jeux dôencastrement, dôemboîtement, jeux symboliques comme poupées, autos, garage, jeux 

tactiles, jeux musicaux, jeux de soci®t®é.). 

Une zone de 14m2 que nous appelons « le coin refuge » : 

Ce coin, est organis® dans lôautre local permet aux enfants de r°ver, imaginer, se r®fugier, ne 

rien faire, ®couter des histoires, manipuler des livres, faire des c©linsé 

Présence de coussins, bacs remplis de livres. 

Une zone de 4m2 que nous appelons « lôaire moteur » : 

Il sôagit dôun espace privatif d®limit® dans le pr®au central de lô®cole maternelle. Les enfants 

disposent dôun tapis avec jeux psychomoteurs. 

Ponctuellement, les enfants peuvent profiter de la totalité de cette aire de jeux soit le préau 

central (196m2). Ce magnifique terrain de jeux permet les activités libres et psychomotrices 

grâce aux tapis, matériels, parcours de psychomotricité.   

Le coin repas sôorganise dans lôespace activit®s int®rieures. Les enfants sont install®s autour 

des tables et chaises. Les enfants se lavent les mains avant les repas. Un évier est proche des 

tables et ¨ hauteur des enfants afin de favoriser lôautonomie et la place active des enfants.    

Lôespace soins (3m2) dispose dôun bloc ¨ langer avec, en hauteur, des casiers personnalis®s 

afin de ranger les langes et les produits de soins des enfants. Il y a un évier avec eau froide et 

eau chaude, une poubelle herm®tique, des petits pots. Ce coin est d®limit® par des parois dôune 

hauteur dô1,50m. Ce mat®riel permet de garantir une surveillance visuelle continue, de 

permettre aux pu®ricultrices dôavoir une relation privil®gi®e avec lôenfant au moment du soin, 

de respecter lôintimit® des enfants.  

Lôespace repos (30m2) est également délimité par des parois pour que les enfants puissent bien 

faire la distinction entre le repos et le soin, les activités. Des lits en bois attendent les enfants 

pour leur sieste.  

Toutefois et afin de favoriser le besoin dôautonomie et le respect du rythme diff®renci® de tous 

les enfants, lô®quipe souhaite acqu®rir des lits ç hamac ». Dès lors, les enfants ne dépendront 

plus des puéricultrices pour quitter leur lit et sôadonner ¨ de nouvelles activit®s. 

La cuisine commune avec lô®cole maternelle dispose dôappareils de cuisson, dôune table de 

travail, dôun frigo, dôun ®vier, dôarmoires. Les repas des enfants apport®s par les parents sont 

conserv®s et r®chauff®s dans le respect des r¯gles dôhygi¯ne alimentaires. Une 

puéricultrice/éducatrice se charge de cette manipulation pendant que ses autres collègues 

encadrent les enfants.   

Un espace extérieur privatif (248m2) est organisé sur le côté latéral du bâtiment. Il est clôturé 

et sécurisé. 

Toutefois, les enfants peuvent profiter ponctuellement de lôespace verdoyant de lô®cole 

maternelle (354m2). Cet espace est bien aménagé : coin refuge (cabane), modules de jeuxé  

E. Description des choix méthodologiques et des actions concrètes 

Lôaccessibilit® est garantie ¨ tous. 

 

Article 9 : Le milieu dôaccueil ®vite toute forme de comportement discriminatoire bas® sur le 

sexe, la race ou lôorigine socioculturelle et socio-®conomique ¨ lôencontre des enfants, des 

personnes qui les confient et des accueillantes. 
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Article 10 : Le milieu dôaccueil favorise lôint®gration harmonieuse dôenfants ayant des besoins 

spécifiques dans le respect de leur différence. 

Article 11 : Le milieu dôaccueil met tout en îuvre pour que son accès ne soit pas limité par le 

montant de la participation financi¯re demand®e aux personnes qui confient lôenfant. 

Si un enfant présente des besoins spécifiques : tout est mis en îuvre pour y r®pondre de mani¯re 

optimale en se faisant éventuellement aidé et conseillé par des services spécialisés. 

Les difficult®s financi¯res et/ou sociales ne constituent pas un frein ¨ lôentr®e en milieu 

dôaccueil. 

Les travailleurs sociaux sont à votre disposition pour examiner votre situation et proposer des 

solutions adaptées.  

La Halte-garderie veille notamment ¨ lô®galit® des chances pour tous les enfants dans lôacc¯s 

aux activités proposées et à instituer un service qui réponde à la demande des personnes et aux 

besoins des enfants. 

Les aspects relationnels sont la source dôune collaboration efficace ; ils sont développés et 

approfondis de façon à répondre aux articles 3, 4, 6, 15, 16, 17, 18 et 19 du Code de 

qualité : 

Article 3 : Le milieu dôaccueil veille ¨ la qualit® de la relation des accueillantes avec lôenfant. 

Article 4 : Le milieu dôaccueil permet ¨ lôenfant de sôexprimer personnellement et spontan®ment 

et favorise le d®veloppement de la confiance en soi et de lôautonomie. 

Article 6 : Le milieu dôaccueil organise les groupes dôenfants de mani¯re ¨ offrir des conditions 

propices tant au bon d®roulement des activit®s quô¨ lô®tablissement dôune relation de qualit® 

avec lôaccueillante et ¨ la prise en compte des besoins et attentes des enfants. 

Article 15 : Le milieu dôaccueil veille ¨ concilier les notions dôaccueil et de garde en proposant 

un service qui rencontre les besoins de lôenfant tout en r®pondant ¨ la demande des personnes 

qui le confient. 

Article 16 : Le milieu dôaccueil informe les personnes qui confient lôenfant de son projet et 

sôinforme des attentes de celles-ci. Il institue un mode dôaccueil qui leur permet de confier 

lôenfant en toute s®r®nit® et dô°tre pleinement disponible tant psychologiquement que 

physiquement pour leurs occupations quôelles soient dôordre professionnel ou non. 

Article 17 : Le milieu dôaccueil ®tablit avec les personnes qui confient lôenfant une relation qui 

d®veloppe et encourage la compl®mentarit® entre les diff®rents lieux de vie de lôenfant. 

Article 18 : Le milieu dôaccueil prend en compte dans la faon dont lôaccueil est organisé et 

dans la conception et la mise en îuvre des activit®s, les caract®ristiques sociales, culturelles, 

®conomiques et environnementales du milieu de vie de lôenfant accueilli, en tenant compte des 

situations particulières. 

Accueillir un enfant dépasse lôobjectif de la simple surveillance de celui-ci durant les périodes 

dôindisponibilit® de ceux qui le confient. 

Accueillir un enfant, côest entrer dans un partenariat. Au moment de lôinscription, le projet 

dôaccueil et le R¯glement dôOrdre Int®rieur sont remis aux parents. Ce contact permet de 

présenter les pratiques développées au sein de la Halte-garderie et dô®changer avec les parents. 

Ces derniers sont invités à compléter une fiche dôinformations. 

Les accueillantes et les parents ont besoin de se connaître pour travailler en pleine 

complémentarité et en coopération. 

Partenariat signifie : dialogue, communicationé Au cours de ces ann®es si importantes pour 

tous, il convient de maintenir un climat de confiance et de respect mutuel. 

Le premier accueil est important et il est impératif de prévoir une phase de familiarisation 

m°me sôil sôagit dôun accueil dôurgence. 

La Familiarisation 

De quoi sôagit-il  ? 

Il sôagit dôun choix m®thodologique pour notre ®quipe. Côest un dispositif essentiel pour le bien-

être de chacun. 

Côest, d¯s le premier accueil, que ce dispositif est pr®sent® et analys® avec les parents. 

La p®riode de familiarisation nôa pas ®t® codifi®e mais doit °tre int®gr®e dans la garde. 

La familiarisation facilite lôint®gration de lôenfant dans son milieu dôaccueil, permet aux parent 

de conna´tre pratiquement le milieu dôaccueil, aux professionnels, de conna´tre les enfants et, ¨ 

ces derniers de faire connaissance entre eux. Bref, de créer une relation de confiance entre tous 

les partenaires, de tisser des liens. 

La familiarisation est adapt®e ¨ chaque nouvelle arriv®e et ce, aussi bien au d®but dôune garde, 

quôapr¯s une longue absence. 
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Diff®rente pour tous, elle adh¯re n®anmoins ¨ des principes et lôid®al pr®conis® est de : 

¶ Pr®senter lôenfant ¨ lô®quipe. Lôenfant est accompagn® de sa maman, de son papa ou des 

deux parents. Lors de ces rencontres, les parents d®couvrent en m°me temps que lôenfant le 

milieu dôaccueil. La pr®sence des parents est tr¯s importante pour entretenir le sentiment de 

sécurité et pour établir une relation de confiance ; 

¶ D®poser lôenfant de faon progressive et ¨ un moment privil®gi® (repas, siesteé) choisi par 

les parents et les pu®ricultrices. Cette ®tape permet ¨ lôenfant de se sentir en s®curit® en 

dehors de la présence des parents et dôidentifier les personnes qui prendront soin de lui. 

Lôenfant est d¯s lors couvert par lôassurance en responsabilit® civile du milieu dôaccueil. 

La réussite de cette phase contribuera inévitablement au bon déroulement de la garde future. 

Côest pourquoi, nous réservons une attention toute particulière à la visibilité des lieux de vie.  

Un cahier de communication est offert ¨ lôenfant, il fera partie de son histoire. Cet outil 

incontournable ne remplacera pas le dialogue, la communication verbale mais permettra aux 

parents, aux accueillantes et au travailleur social de noter des informations, « clé » pour la 

bonne continuit® de la prise en charge de lôenfant. 

Les activités 

Article 5 : Le milieu dôaccueil contribue au d®veloppement de la socialisation de lôenfant en 

tenant compte de son âge, il favorise le développement de la vie en groupe dans une perspective 

de solidarité et de coopération. 

Article 7 : Le milieu dôaccueil veille, dans lôorganisation des activit®s, ¨ faire place ¨ 

lôinitiative de chacun des enfants et à préserver la notion de temps libre, particulièrement 

lorsque la p®riode dôaccueil fait suite ¨ des activit®s p®dagogiques. 

Lôenvironnement est am®nag® dans le but de permettre ¨ lôenfant lôactivit® autonome. Il le 

découvre par lui-même, sous lôîil attentif de la pu®ricultrice/®ducatrice. Les jeux sont stock®s 

dans des bacs placés à même le sol. Le matériel est placé sur des étagères accessibles. Les 

enfants choisissent aisément les jeux avec lesquels ils souhaitent jouer. 

Des activités sont proposées et négociées mais pas imposées. Les puéricultrices privilégient « le 

laisser faire seul » lors des activités créatrices et valorisent la compétence des enfants. Toutes 

les productions des enfants sont des chefs dôîuvre ! 

La rencontre avec des associations locales. 

Article 19 : Le milieu dôaccueil favorise les relations avec les collectivit®s et associations 

locales. 

Projet spécifique : pas à pas vers un nouveau cadre de vie : lô®cole maternelle 

Gr©ce ¨ cette riche cohabitation avec lô®cole maternelle de la Drève, nos tout-petits peuvent 

passer du cocon familial, au milieu dôaccueil et ¨ la petite ®cole en douceur et naturellement.  

Ils découvrent : 

¶ Lôapproche de groupe ; 

¶ Un nouveau monde relationnel avec dôautres enfants, dôautres adultes ; 

¶ Un monde de différences ; 

¶ De nouveaux rythmes, nouveaux repères. 

Ils peuvent : 

¶ Développer des connaissances (langage, mouvement global, motricité fine, précision du geste, 

go¾t de lô®crité) ; 

¶ Apprendre en jouant (intensifier son d®sir dôexplorer et de d®couvrir, apprendre à se sentir à 

lôaise dans son corps, ¨ affirmer ses mouvements, ¨ inventer, ¨ imaginer, cr®er ; 

¶ Développer de manière encore plus pointue son autonomie, à assumer des petites 

responsabilités, à réaliser seul. 

Concrètement des ateliers sont programmés ponctuellement en étroite collaboration et 

coop®ration avec lôinstitutrice de lô®cole maternelle (atelier de psychomotricit®, atelier 

culinaireé). 

Cette organisation permet à nos tout-petits dôacqu®rir la capacit® de vivre avec les autres en 

partageant des codes culturels et en respectant des règles de vie commune.  

Partenariat avec le CPAS de Fleurus et son service de réinsertion socioprofessionnelle 

Les travailleurs sociaux du Service Petite enfance travaillent en étroite collaboration avec les 

travailleurs sociaux du service de réinsertion socioprofessionnelle du CPAS de Fleurus. Des 

places dôaccueil sont r®guli¯rement octroy®es ¨ des familles concern®es par ce processus. 
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_________________________________________________________________________ 

REGLEMENT DôORDRE INTERIEUR 

 

Ce r¯glement dôordre int®rieur est soumis ¨ lôapprobation de lôONE qui en v®rifie la conformit® 

à la réglementation en vigueur. 

Il est sign® par les parents au moment de lôinscription. 

 

A. Définition 

La Halte-Garderie « Les Petits Bernardins è est un mode dôaccueil souple sôadressant aux 

enfants de 18 à 36 mois pour des périodes déterminées et qui développe une approche globale 

de la famille avec, comme priorit®, la flexibilit® de la place dôaccueil et de lôhoraire dôaccueil. 

Elle offre des formules dôaccueil ¨ la demande en tenant compte de la diversit® du public et de 

la complexité de certaines situations rencontrées. 

B. Contexte institutionnel 

Pouvoir Organisateur : Pouvoir public soit lôAdministration communale de Fleurus repr®sent® 

par Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Bourgmestre et Monsieur Laurent MANISCALCO, 

Directeur général f.f. 

Adresse du siège social : Chemin de Mons, 61 à 6220 Fleurus. 

Adresse du lieu dôaccueil : 55/1, Avenue de la Wallonie à 6224 Wanfercée-Baulet 

(  0494/20.88.56   e-mail : petiteenfance@fleurus.be 

Ce lieu dôaccueil est chapeaut® par le Service Petite enfance de la Ville de Fleurus, 1, rue de la 

Closière à 6224 Wanfercée-Baulet  (071/820.750  

Cheffe de Bureau : Madame Aurore MEYS (071/820.393 

Travailleurs sociaux : Mesdames Béatrice MANGELSCHOTZ et Roxane CARTESIANI 

(071/820.750 

Employée administrative : Madame Myriam LINET (  071/820.750. 

C. Mode de fixation et de perception de la participation financière des parents. 

Tarif démocratique en fonction de la composition familiale. 

1 ú par heure ou 0,5 ú par heure lorsque deux enfants dôune m°me famille sont simultan®ment 

pris en charge ou pour tout enfant appartenant ¨ une famille dôau moins trois enfants. 

En cas de situation financière particulière, un travailleur social peut adapter la participation 

financi¯re des parents sur base dôune enqu°te sociale. 

Le paiement sôeffectuera ¨ lôaide de votre carte bancaire sur un terminal de paiement et 

ce, tous les premiers mercredis de chaque mois. 

En cas de non-paiement, le Service Recettes se chargera de la procédure de recouvrement. 

D. Taux dôencadrement. 

2 puéricultrices, 1 éducatrice A1 sont engagées à temps plein ; 

1 éducatrice A2 est engagée à ½ temps. 

E. Capacité de la Halte-Garderie. 

15 enfants équivalents temps plein. 

F. Respect du code de qualité 

La Halte-Garderie « Les Petits Bernardins è sôengage ¨ respecter le Code de Qualit® tel que 

d®fini par lôArr°t® du 17 d®cembre 2003 du Gouvernement de la Communaut® Franaise. 

Elle veille notamment ¨ lô®galit® des chances pour tous les enfants dans lôacc¯s aux activit®s 

proposées et à instituer un service qui réponde à la demande des personnes et aux besoins des 

enfants. 

Elle ®vite toute forme de comportement discriminatoire bas® sur le sexe ou lôorigine 

socioculturelle ¨ lôencontre des enfants ou des parents. 

Elle a ®labor® un projet dôaccueil conform®ment aux dispositions reprises ¨ lôarticle 20 de 

lôArr°t® pr®cit® et en d®livre copie aux personnes qui confient lôenfant. 

G. Finalité principale 

Ce milieu dôaccueil agr®® a pour finalit® principale de permettre aux parents de concilier leurs 

activités à savoir tant les études, les formations que le travail, leurs engagements sociaux et 

leurs responsabilités parentales.  

Il institue un mode dôaccueil qui leur permet de confier lôenfant en toute s®r®nit® et dô°tre 

pleinement disponibles, tant psychologiquement que professionnellement, pour leurs 

occupations et activités. 

mailto:petiteenfance@fleurus.be
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H. Accessibilité 

Conform®ment aux principes dô®galit® et de non-discrimination (articles 10 et 11 de la 

Constitution) et en tant que milieu dôaccueil agr®® par un organisme dôint®r°t public, 

lôaccessibilit® est assur®e ¨ tous les enfants avec comme priorit® les familles monoparentales 

et/ou les familles qui ®prouvent dô®normes difficult®s ¨ trouver une place dôaccueil dans une 

structure de type habituel (accueil de socialisation, accueil dôurgenceé). 

I. Modalit® dôinscription 

Les inscriptions se font directement à la Halte-garderie. Les enfants sont accueillis dans la 

mesure des disponibilités possibles. 

Avant la première admission, les parents rempliront une fiche dôinformations et dôengagement, 

rentreront un certificat dôentr®e, une autorisation du droit ¨ lôimage, signeront le r¯glement 

dôordre int®rieur ainsi que le projet p®dagogique. 

Lôacceptation ne devient effective quôavec lôaccord de Madame MANGELSCHOTZ. 

J. Horaire du milieu dôaccueil 

La Halte-Garderie « Les Petits Bernardins » est ouverte du lundi au vendredi de 6h30 à 18h. 

Une fermeture est prévue entre Noël et Nouvel-An et durant une partie des vacances dô®t®. Une 

fermeture pédagogique de maximum 2 jours par an est également prévue. Les périodes sont 

communiquées aux parents pour le 31 mars de chaque année. 

K. Réservations 

Il est demandé aux parents de prévenir au plus tôt, au cas où la réservation doit être annulée, de 

sorte quôun autre enfant puisse être accepté. 

L. Surveillance médicale 

Dispositions m®dicales appliqu®es dans le milieu dôaccueil selon la r®glementation ONE. 

Vaccinations 

Selon la l®gislation, les enfants fr®quentant un milieu dôaccueil doivent °tre vaccin®s selon les 

recommandations de lôONE. Les parents sôengagent ¨ faire vacciner leurs enfants selon le 

sch®ma pr®conis® par lôONE. 

Les vaccins obligatoires en milieu dôaccueil sont ceux contre les maladies suivantes : diphtérie, 

coqueluche, poliomyélite, haemophilus influenzae, rougeole, rubéole et oreillons. 
Ces vaccins sont fournis gratuitement aux familles. En ce qui concerne le vaccin contre  la 

dipht®rie, la coqueluche, la poliomy®lite et lôhaemophilus influenzae, le vaccin distribu® 

gratuitement renferme également la fraction contre lôh®patite B et le t®tanos. Le vaccin contre le 

méningocoque C est également mis gratuitement à la disposition des enfants de 1 an. Tous les 

vaccins sont fortement recommandés étant donné les risques plus élevés de contamination en 

collectivité. 

Le vaccin contre le pneumocoque est ®galement tr¯s important. Dôautres vaccins, utiles pour la 

protection des enfants en collectivit® existent. Il sôagit des vaccins contre : le rotavirus, 

lôh®patite A et la varicelle. 

Toutefois, si le m®decin de lôenfant estime quôun vaccin pr®conis® par lôONE est inopportun 

pour des raisons m®dicales propres ¨ lôenfant, il en fait mention. Le dossier sera examin® par le 

Conseiller p®diatre de lôONE, afin de d®terminer si lôenfant peut ou non fr®quenter la structure 

dôaccueil.  

Suivi médical préventif 

Un certificat dôentr®e est remis au milieu dôaccueil au d®but de lôaccueil au plus tard ; 

Le carnet de sant® de lôenfant constitue un document de r®f®rence servant de liaison entre les 

différents intervenants et les parents. Il doit toujours accompagner lôenfant ! 

Enfants malades 

Un enfant malade nôest accept® que si un certificat m®dical atteste quôil nôest pas source de 

danger pour les autres enfants accueillis. 

Confiance est faite aux parents pour quôils informent correctement la puéricultrice lorsque 

lôenfant est souffrant. 

Tout traitement m®dical ne pourra °tre administr® que sur base dôun certificat m®dical. 

Certaines maladies exigent lô®viction de lôenfant (voir liste en annexe).  

N.B : la Ville de Fleurus organise un service de Garde dôEnfants Malades ç Les Petits Frileux » 

pour les parents domicili®s dans lôentit® fleurusienne. Une pu®ricultrice peut se rendre au chevet 

des enfants malades âgés de 0 à 12 ans. Un certificat médical est exigé.       Contact : 

071/820.750           Coût : 1,24ú/heure.  

M. Déductibilité des frais de garde  

Lôarticle 113,Ä 1er, du code des impôts sur les revenus 1992, a été modifié récemment par les 

lois du 6 juillet 2004 et du 27 décembre 2005. 
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En cons®quence, ¨ partir de lôexercice dôimposition 2006 (revenus de lôann®e 2005), la 

d®ductibilit® fiscale des frais de garde, jusquô¨ pr®sent limit®e aux enfants de 3 ans, est ®tendue 

aux enfants de moins de 12 ans, à concurrence de 100 % du montant payé par jour et par enfant 

avec un maximum délimité selon la législation fédérale en la matière. 

Pour ce faire, le Service remet, en temps utile, lôattestation fiscale selon le mod¯le fourni par 

lôO.N.E. 

Le contenu de cette disposition est modifiable selon lô®volution de la l®gislation f®d®rale en la 

matière. 

N. Intervention Accueil 

Les frais dôaccueil dôun enfant repr®sentent une part importante dans le budget familial. 

Depuis 2008, la Fédération Wallonie-Bruxelles, pr®occup®e par le pouvoir dôachat des familles, 

a souhaité aider les parents dont au moins un des enfants, âgé de 0 à 36 mois, fréquente un 

milieu dôaccueil: il sôagit de lô ç Intervention Accueil ». 

Celle-ci consiste en le versement par lôOffice de la Naissance et de lôEnfance : 

- soit dôune intervention financi¯re en faveur des bas et moyens revenus : 

« intervention de base ». 

- soit dôune intervention financi¯re en faveur des familles dont deux enfants au moins 

ont fr®quent® simultan®ment un milieu dôaccueil : « intervention majorée ». 

O. Assurance  

La Ville de Fleurus a contracté toutes les assurances requises, notamment en matière de 

fonctionnement et dôinfrastructure. 

Les enfants sont couverts, pendant leur pr®sence dans lô®tablissement, par lôassurance en 

responsabilit® civile du milieu dôaccueil. 

Cette responsabilité ne peut toutefois être invoquée que dans la mesure où le dommage subi par 

lôenfant est la cons®quence dôune faute ou n®gligence du Service.  

P. Sanctions  

En cas de non-paiement de la PFP ou en cas de non-respect des dispositions obligatoires 

reprises dans ce pr®sent r¯glement, lôenfant, apr¯s enquête sociale et mise en demeure envoyée 

par recommandé, pourra se voir exclure de la Halte-Garderie. 

Q. Contr¹le p®riodique de lôO.N.E. 

Les agents de lôO.N.E. sont charg®s de proc®der ¨ une ®valuation r®guli¯re des conditions 

dôaccueil, portant notamment sur lô®panouissement physique, psychique et social des  enfants, 

en tenant compte de lôattente des parents. 

R. Relations de lôO.N.E. avec les parents 

Dans lôexercice de sa mission, lôO.N.E. consid¯re les parents comme des partenaires. 

Dans toutes les hypothèses susceptibles dôentra´ner un retrait dôautorisation ou dôagr®ment, 

lôO.N.E. proc¯de ¨ une enqu°te aupr¯s des parents et les tient inform®s de toutes les d®cisions 

prises à cet égard. 

_____________________________________________________________________________ 

Article 2 : La présente délibération sera  transmise, pour suites voulues, à lôOffice de la 

Naissance et de lôEnfance, aux Services Finances et Petite Enfance ainsi quôau Secr®tariat 

communal. 

 

13. Objet : Petite Enfance - Garderie extrascolaire du mercredi après-midi « YOUPI  » ï 

Actualisation du R¯glement dôOrdre Int®rieur - Approbation ï Décision à prendre. 

 

Le Conseil communal, 

 
Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;  

Attendu que lôactualisation du Projet dôaccueil et du R¯glement dôOrdre Int®rieur de la garderie 

extrascolaire du mercredi après-midi « YOUPI », créée en 2002, a été approuvée par  le Conseil 

communal, en sa séance du 31 août 2015 ;     

Attendu que ce R¯glement dôOrdre Int®rieur pr®voyait dans ses modalités pratiques que la 

participation Financière des parents soit réglée au terme de chaque mercredi en espèce et aux 

puéricultrices ; 

Attendu que cette modalité pratique est peu respectée par les parents ; 
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Attendu quôil devient difficile d¯s lors, pour le service, dôappliquer le R¯glement dôOrdre 

Intérieur organisant la gestion des caisses autres que la caisse centrale de la Directrice 

Financière et de respecter les dispositions légales et réglementaires applicables en matière de 

perception de fonds en les versant de manière hebdomadaire entre les mains de la Directrice 

Financière ; 

 Attendu que cette difficulté a été actée au Collège communal en sa séance du 22 novembre 

2016 ; 

Attendu quôune proposition de gestion des participations financi¯res des parents plus adaptée à 

la r®alit® et plus s®curisante a ®t® r®fl®chie soit un paiement ¨ lôaide de carte bancaire sur un 

terminal de paiement disponible tous les premiers mercredis de chaque mois ; 

 Attendu que ce changement doit être intégré dans un Règlement dôOrdre Int®rieur actualis® ; 

Attendu que cette actualisation sera profitable tant aux parents quôau personnel et propos® 

comme suit; En r®sum®,  lôactualisation concerne : 

- Le mode de perception de la participation financière des parents : « le paiement sôeffectuera ¨ 

lôaide de votre carte bancaire sur un terminal de paiement et ce, tous les premiers mercredis de 

chaque mois. En cas de non-paiement, le Service Recettes se chargera de la procédure de 

recouvrement ». 

A lôunanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : dôapprouver lôactualisation du R¯glement dôOrdre Int®rieur de la Garderie 

extrascolaire du mercredi après-midi « YOUPI » comme suit : 

 

 

 

R¯glement dôOrdre Int®rieur. 

 

YOUPI, Garderie du mercredi après-midi  

 

 
 

Adresse du siège social : 

 Rue de la Closière, 1 à 6224 WANFERCEE-BAULET 

Tél. : 071/820.750   

e-mail : petiteenfance@fleurus.be 

Adresse du lieu dôaccueil : 

Avenue de la Wallonie à 6224 WANFERCEE-BAULET 

Matricule : 5202101 

 

Personnes ressources/Coordinatrices : 

 Mesdames Béatrice MANGELSCHOTZ, infirmière sociale et Roxane CARTESIANI, 

assistante sociale. 

 

Secrétaire : 

Madame Myriam LINET, puéricultrice. 

 

Finalité principale 

La garderie a pour finalit® principale dôaccueillir les enfants de 2,5 ¨ 12 ans, le mercredi apr¯s-

midi. 

Accessibilité 

La garderie est accessible à tous les enfants de 2,5 à 12 ans sans discrimination. Le transport 

scolaire nôest toutefois assur® que pour les enfants qui fr®quentent un ®tablissement scolaire 

implant® dans les 8 communes de lôentit® fleurusienne. 

Horaire 

Tous les mercredis après-midi, en période scolaire, de 12h à 18h00. 
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Modalit®s dôinscription 

Les inscriptions sont limitées à 60 enfants de 2,5 à 12 ans. 

Toute demande dôinscription ®mane des parents ou du tuteur l®galement responsable de lôenfant. 

Lôinscription doit °tre effective au moins une semaine avant lôentr®e en garde de lôenfant.  

Avant lôinscription de lôenfant, les parents ou tuteurs l®gaux prennent connaissance des 

documents suivants :  

¶ Du présent règlement ; 

¶ Du projet pédagogique ; 

¶ De la fiche dôinscription et de la fiche m®dicale ; 

¶ De lôengagement dôaccueil. 

Lôenfant nôest inscrit quô¨ partir du moment o½ lôengagement dôaccueil, les fiches dôinscription 

et médicale sont dûment complétés et signés par les parents ou tuteurs légaux.  

Lôenfant qui nôest pas en possession de ces documents ne sera pas pris en charge. 

Modalités pratiques 

Un transport scolaire peut être assuré sur simple demande des parents mais est également limité 

en fonction des capacités des véhicules utilitaires et des moyens humains. 

La demande de transport doit figurer dans la demande dôinscription. 

En cas dôannulation de transport, les parents doivent contacter le si¯ge social le mercredi entre 

7h30 et 11h au n°071/820.750. 

En cas dôabsences r®p®t®es, les coordinatrices se r®servent le droit de refuser, ¨ lôenfant 

concern®, lôacc¯s ¨ la garderie.  

Un repas chaud, adapté et diversifié  est proposé aux enfants. 

Pour les plus petits qui ne sont pas encore propres, les parents fournissent les langes et des 

vêtements de rechange. 

Lôidentit® de la personne qui reprend lôenfant doit °tre connue et communiqu®e, par ®crit, ¨ 

lô®quipe. 

Mode de fixation et de perception de la Participation financière des parents 

Tarif démocratique en fonction de la composition familiale. 

1 ú par heure ou 0,5 ú par heure lorsque deux enfants dôune m°me famille sont simultan®ment 

pris en charge ou pour tout enfant appartenant ¨ une famille dôau moins trois enfants. 

En cas de situation financière particulière, un travailleur social peut adapter la participation 

financi¯re des parents sur base dôune enqu°te sociale. 

Le paiement sôeffectuera ¨ lôaide de votre carte bancaire sur un terminal de paiement et 

ce, tous les premiers mercredis de chaque mois. 

En cas de non-paiement, le Service Recettes se chargera de la procédure de recouvrement. 

Assurance 

Une police dôassurance en responsabilit® civile et dommages corporels est contract®e aupr¯s de 

la compagnie AXA. 

Déductibilité 

Conform®ment ¨ lôarticle 113,Ä 1er  , du code des impôts sur les revenus 1992, modifié par les 

lois des 6 juillet 2004 et 27 décembre 2005, les parents peuvent déduire fiscalement leurs frais 

de garde pour leurs enfants jusquô¨ 12 ans. Le montant maximum d®ductible par jour de garde 

et par enfant est fixé par le Roi et ne peut être inf®rieur ¨ 4 ú. Pour ce faire, la garderie remet 

aux parents, en temps utile, lôattestation fiscale selon le mod¯le fourni par lôONE. Le volet I est 

rempli par lôONE et le volet II par la garderie. Le contenu de cette disposition est modifiable 

selon lô®volution de la l®gislation f®d®rale sur la mati¯re. 

Sanctions 

En cas de non payement ou de non respect des dispositions obligatoires reprises dans ce 

r¯glement dôordre int®rieur, lôenfant, apr¯s enqu°te sociale et mise en demeure envoy®e, par 

recommandé, pourra se voir exclure de la garderie. 

Contr¹le p®riodique de lôONE 

Les agents de lôONE sont charg®s de proc®der ¨ une ®valuation des conditions dôaccueil, portant 

sur lô®panouissement physique, psychique et social des enfants, en tenant compte de lôattente 

des parents.  

_____________________________________________________________________________ 

Article 2 : La pr®sente d®lib®ration sera transmise  pour suites voulues, ¨ lôOffice de la 

Naissance et de lôEnfance, aux Services Finances et Petite Enfance ainsi quôau Secr®tariat 

communal. 
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14. Objet : Petite Enfance ï Maison Communale dôAccueil de lôEnfance (MCAE) ç Les 

Frimousses » - Renouvellement de lôattestation de qualit® et Actualisation du Projet 

dôaccueil  ï Approbation - Décision à prendre. 

 

Le Conseil communal, 

 
Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;  

Vu lôarticle 6 du D®cret du 17 juillet 2002 portant r®forme de lôOffice de la Naissance et de 

lôEnfance ; 

Vu lôArr°t® du Gouvernement de la Communaut® franaise du 27 février 2003 portant 

r®glementation g®n®rale des milieux dôaccueil, tel que modifi®, notamment les articles 67 al.1er 

1° et 86 §1er 1°; 

Vu les articles 21 ¨ 23 de lôArr°t® du Gouvernement de la Communaut® franaise du 

17 décembre 2003 fixant le code de qualit® de lôaccueil ; 

Consid®rant le courrier entrant 62303 de Monsieur Eddy GILSON, Directeur de lôOffice de la 

Naissance et de lôEnfance annonant les modalit®s de renouvellement de lôattestation de qualit® 

de notre MCAE « les Frimousses », sise chaussée de Gilly, 107 à 6220 Fleurus ; 

Attendu que notre MCAE est autoris®e, agr®®e, subventionn®e par lôOffice et dispose dôune 

attestation de qualité dont la validité expire le 14 mars 2017 ; 

Attendu quôil convient de la renouveler avant cette date, de mani¯re ¨ conserver lôagr®ment et le 

subventionnement de notre milieu dôaccueil ; 

Attendu que pour obtenir le renouvellement de notre attestation de qualité, il y a lieu 

dôactualiser notre projet dôaccueil en tenant compte de la mise en îuvre du plan qualit® 

pr®c®dent et des conclusions de lô®valuation ; 

Attendu que cette actualisation prévoit quelques ajustements qui seront profitables tant aux 

enfants, aux parents quôaux professionnels et propos® comme suit; En r®sum®,  lôactualisation 

concerne : 

- La qualité de la relation des accueillantes avec lôenfant en renforant la fonction 

« observante » des puéricultrices ; 

- La dynamique dô®changes avec les parents en veillant ¨ soutenir des interactions de qualit® 

avec les parents ; 

- Le renforcement de lôactivit® autonome chez lôenfant permettant lôidentification de soi et la 

confiance en soi : autonomie dans les activités mais également autonomie des sentiments 

(gestion du doudou) ; 

- La continuit® de lôaccueil par la continuit® des interactions et la coh®rence des pratiques en 

stabilisant et renforant lô®quipe ; 

- Le développement du plaisir du livre chez les tout-petits, des capacités du professionnel de 

la petite enfance ¨ raconter ¨ un ou ¨ plusieurs enfants, de lôobservation de lôenfant pour 

valoriser ses compétences au travers du livre.   

A lôunanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : dôapprouver lôactualisation du Projet dôaccueil de notre Maison Communale 

dôAccueil ç Les Frimousses », comme suit : 

 

 

Type dôaccueil organis® et contexte institutionnel. 

 

La M.C.A.E de la Ville de Fleurus (Maison Communale dôAccueil de lôEnfance), « LES 

FRIMOUSSES » est une structure dôaccueil dôune capacit® de 15 enfants. 

Elle est située à Fleurus, Chaussée de Gilly, 107. 

LôAdministration communale de Fleurus, dont le si¯ge est ®tabli ¨ Fleurus, Chemin de Mons, 

61, en est son pouvoir organisateur. Il sôagit donc dôun pouvoir public. 

Les parents, désireux de confier leur enfant à la MCAE, contactent la Directrice, Madame 

Béatrice MANGELSCHOTZ épouse HARLET au 071/38.08.29. 

La MCAE  est ouverte du lundi au vendredi de 7h00 à 18h00. 

Les périodes de fermeture sont décidées en janvier de chaque année et transmises aux parents 

pour le 31 mars, au plus tard. Ces dernières seront fixées de la manière suivante : 

¶ Deux à trois semaines consécutives pendant juillet et/ou ao¾t (cong®s dô®t®)  

¶ Une ¨ deux semaine(s) entre No±l et Nouvel An (cong®s dôhiver)  
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¶ Congés communaux et fériés 

¶ 2 jours par an (congés pédagogiques) 

Lô®quipe encadrante est pluridisciplinaire, elle est composée de puéricultrices, personnel 

dôentretien, cuisini¯re et dôune Directrice ç infirmière sociale » (fonction direction et travail 

social). 

R¯glement dôOrdre Int®rieur. 

Le R¯glement dôOrdre Int®rieur ou ROI fait r®f®rence aux normes l®gales de notre action. Il est 

repris de manière distincte par rapport au pr®sent projet dôaccueil. 

Mode de fixation de la participation financi¯re des personnes qui confient lôenfant. 

La participation financière des parents (PFP) est calculée selon les revenus mensuels nets 

cumul®s du m®nage, conform®ment ¨ lôArr°t® du 27/02/2003 et ¨ la circulaire de lôO.N.E., en 

fixant les modalit®s dôapplication. Celle-ci doit être annexée au règlement. 

Taux dôencadrement. 

Pour une capacité de 15 places : 

¶ Une Directrice à ¼ temps, Mme MANGELSCHOTZ épouse HARLET, infirmière sociale de 

formation qui assurera la gestion quotidienne de la MCAE. 

¶ Une infirmière sociale à ¼ temps, Mme MANGELSCHOTZ épouse HARLET qui assurera la 

gestion sociale de la MCAE. 

¶ 7 puéricultrices qui assurent la prise en charge quotidienne des enfants. 

¶ Une cuisinière. 

¶ Une technicienne de surface. 

Description des choix méthodologiques et actions concrètes. 

 

 

ACCESSIBILITE  

 

 

Lôaccessibilit® est garantie ¨ tous. 

Article 9 : Le milieu dôaccueil ®vite toute forme de comportement discriminatoire bas® sur le 

sexe, la race ou lôorigine socioculturelle et socio-®conomique ¨ lôencontre des enfants, des 

personnes qui les confient et des accueillantes. 

Article 10 : Le milieu dôaccueil favorise lôint®gration harmonieuse dôenfants ayant des besoins 

spécifiques dans le respect de leur différence. 

Article 11 : Le milieu dôaccueil met tout en îuvre pour que son acc¯s ne soit pas limit® par le 

montant de la participation financi¯re demand®e aux personnes qui confient lôenfant. 

Un travailleur social enregistre toutes les demandes dôaccueil et étudie les possibilités 

existantes. 

Si un enfant présente des besoins spécifiques : tout est mis en îuvre pour y r®pondre de mani¯re 

optimale en se faisant éventuellement aidé et conseillé par des services spécialisés. 

Les difficultés financières et/ou sociales ne constituent pas un frein ¨ lôentr®e en milieu 

dôaccueil. 

Lôinfirmi¯re sociale est ¨ votre disposition pour examiner votre situation et proposer des 

solutions adaptées. Ses permanences sont organisées au sein de la MCAE. 

 

 

QUALIFICATION DU  PERSONNEL 

 

 

Lôorganisation de la dynamique du personnel de la MCAE se veut °tre le relais des articles 6, 

13, 14 et 15 du Code de Qualit® de lôAccueil. 

Article 6 : Le milieu dôaccueil organise les groupes dôenfants de mani¯re ¨ offrir des conditions 

propices tant au bon d®roulement des activit®s quô¨ lô®tablissement dôune relation de qualit® 

avec lôaccueillante et ¨ la prise en compte des besoins et attentes des enfants. 

Article 13 : Le milieu dôaccueil veille ¨ ce que lôencadrement soit assur® par du personnel 

qualifié qui ait les compétences nécessaires pour répondre aux besoins des enfants et aux 

sp®cificit®s du type dôaccueil organis®. 

Article 14 : Le milieu dôaccueil encourage les accueillantes, quelle que soit la qualification de 

base de celles-ci, à suivre une formation continue relative au caractère professionnel de la 

fonction dôencadrement et aux connaissances en mati¯re de d®veloppement de lôenfant. 
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Article 15 : Le milieu dôaccueil veille ¨ concilier les notions dôaccueil et de garde en proposant 

un service qui rencontre les besoins de lôenfant tout en r®pondant ¨ la demande des personnes 

qui le confient. 

Aussi bien pour la Directrice que pour le Pouvoir Organisateur, les qualités principales 

attendues par le personnel dôencadrement ont port® sur leurs comp®tences en mati¯re dôhygi¯ne, 

de soins, de normes de s®curit® et dôalimentation ®quilibr®e (comp®tences de type sanitaires et 

curatives de base normalement attendues dôune pu®ricultrice), mais ®galement sur leurs 

connaissances en mati¯re dôanimation, leur disponibilité, leur tolérance, leur polyvalence, leur 

constance, leur self-contrôle et surtout sur leur capacité de travailler en équipe mobilisée autour 

dôun projet ¨ finalit® humaine.  

Selon nous, il est important de constituer une équipe diversifiée ouverte à la différence et 

centr®e sur lô®panouissement de lôenfant dans le respect de ses limites, ses origines et ses 

aspirations. 

La richesse des diff®rentes approches du personnel disposant dôun bagage culturel, de 

qualifications et dô©ges diff®rents est lôun des meilleurs gages dôun accueil de qualit®. 

Nous voulons rester ouverts en intégrant activement les parents dans le processus de prise en 

charge des enfants. Des moments de rencontres sont ponctuellement organisés lors de 

manifestations festives et lors dô®changes ¨ caract¯re plus p®dagogique. 

Lô®quipe se r®unit ®galement de mani¯re hebdomadaire pour ®changer leurs remarques sur le 

quotidien, planifier les activités et prévoir les projets futurs. 

Dans le souci dôapporter un accueil adapt® aux enfants, deux groupes  sont constitués afin de 

proposer des activités qui correspondent à leurs affinités. (Détails page 6). 

La conception du bâtiment tend à répondre à cette exigence. Comme décrit ci-après, la MCAE 

comporte deux espaces différents. 

Une attention particulière est donnée à ce que le personnel encadrant dispose de toutes les 

informations nécessaires afin de proposer un accueil rencontrant les objectifs du code de qualité.    

Aussi, la MCAE adhère au principe de la formation continuée. Les périodes de formation sont 

toujours communiqu®es trois mois ¨ lôavance afin de permettre aux parents de sôorganiser dans 

lôaccueil de leur enfant. 

 

LES INFRASTRUCTURES DE LA MCAE.  

 

La MCAE se trouve en zone urbaine. Elle est implantée dans le quartier du « Vieux-

Campinaire » décentralisé du centre-ville mais au cîur des acc¯s routiers (autoroute E42, E19, 

R3 - route rapide vers a®roport BSCA) et tout proche de lôa®ropole Gosselies-Heppignies, le 

zoning de Jumet et le zoning de Fleurus en développement constant. 

La MCAE est organisée sur un seul niveau dans un bâtiment non attenant, situé en bordure de 

voirie mais en retrait car il est dot® dôune avant cour asphalt®e. 

Le milieu dôaccueil est tr¯s accessible puisquôil est situ® ¨ proximit® du centre- ville, de ses 

commerces, des ®coles et dôaxes routiers importants.  

Un parking sécurisé est prévu sur le côté latéral droit qui permet le chargement et le 

déchargement des enfants en toute sécurité. Une belle accessibilité pour les services de secours 

est prévue en façade. 

Lôorganisation spatiale de lôimmeuble, conue par lôarchitecte auteur de projet, permet selon 

nous : 

¶ De favoriser la disponibilit® permanente des professionnels tant ¨ lô®gard des parents, quô¨ 
lô®gard des enfants et surtout au moment des transitions. 

¶ Dôam®nager les conditions optimales dôespace et dôactivit®s qui permettront ¨ chaque enfant 
de réinvestir le lieu de vie en fonction de ses intérêts propres. 

¶ De développer des activités en respectant les rythmes différenciés des enfants (jeux, repas, 

repos). 

¶ De garantir lôobservation des enfants tout au long de la journ®e dôaccueil. 

Lô®tude de lôinfrastructure sôest arr°t®e sur lôarticle 2 du Code de Qualit®. 

Article 2 : Afin de r®unir pour chaque enfant les conditions dôaccueil les plus propices ¨ son 

développement intégré sur les plans physique, psychologique, cognitif, affectif et social, le 

milieu dôaccueil pr®serve et encourage le d®sir de d®couvrir de lôenfant en organisant des 

espaces de vie adaptés à ses besoins, en mettant à sa disposition du matériel et en lui donnant 

accès à des activités, le cas échéant, diversifiées. 



                     Conseil communal                 Séance du 12 décembre 2016  

22 

Le choix de cet immeuble et la conception de son espace intérieur ont été guidés tant par la 

volont® dôoffrir un accueil s®curis® que par le souci de permettre le d®veloppement de lô®veil de 

lôenfant dans un cadre convivial et ¨ dimension humaine. Lôagencement, la d®coration et 

lô®quipement sôinscrivent dans cette perspective. 

Le hall dôentr®e est tr¯s spacieux et permet dôacc®der facilement au bureau dôaccueil et aux 

deux sections dôenfants.  

Le bureau dôaccueil est un local agréable où la Directrice peut recevoir les parents en toute 

confidentialité et convivialité.  

La nurserie est un local réservé au repos des enfants qui éprouvent des difficultés 

dôendormissement (capacit® 3 lits).  

La MCAE dispose dôune r®serve pour produits dôentretien distincte dôune r®serve pour 

mobiliers et jeux et dôun WC adulte avec lave-mains. 

La cuisine est partagée en deux zones : 

-  La zone « propre » qui comprend les appareils de cuisson, la table de travail et un frigo. 

-  La zone « sale è qui comprend lô®vier et le lave-vaisselle industriel. 

Ces deux zones sont s®par®es par lô®gouttoir et le plan de travail. 

La cuisine dispose dôune r®serve alimentaire.   

La biberonnerie est organisée dans la cuisine. 

Les deux sections dôenfants : 

-  La section des non- marcheurs est situ®e ¨ droite de lôinfrastructure. Elle est facilement 

accessible, bien compacte et comprend un vestiaire séparé, un espace soins (baignoire, évier, 

table de soins), un coin repos et un coin jeux. Capacité : 6 enfants. 

-  La section des marcheurs est situ®e ¨ gauche de lôinfrastructure. Cette section dispose dôun 

vestiaire s®par®, dôun espace sanitaire (1WC enfant avec douchettes et table de soins) cloisonn® 

afin de pr®server lôintimit® des usagers du WC, dôun espace sieste et dôun espace jeux. 

Capacité : 9 enfants. 

Chaque section dispose dôun sas ï vestiaire  où sont affichées les informations. Ces espaces 

permettent une transition idéale pour la séparation quotidienne des parents et de leurs enfants. 

Isolé des regards des autres personnes présentes, le parent peut ainsi préparer son enfant, le 

dévêtir et ranger ses effets personnels dans le casier qui lui est réservé. Manteaux et bonnets 

sont suspendus dans le sas menant à la section. Une table à langer est mise à la disposition des 

parents. 

Une pu®ricultrice accueille les arrivants en prenant soin dôassurer la continuit® en ®changeant 

les informations indispensables à la transition quotidienne. 

La consultation médicale périodique est organisée dans le sas dôaccueil de la section 

« marcheurs ».  

Les espaces soins permettent le rangement des langes, des essuies et gants de chaque enfant. Un 

essuie journalier par enfant (sauf accidenté) est suspendu ¨ un crochet nominatif et non 

attenant à un autre crochet. 

Les coins repos disposent de lits en suffisance. 

Les coins jeux sont, en fonction de lô©ge des enfants, affect®s aux activit®s principales dô®veil et 

de psychomotricité. Les jeux sont adaptés et variés permettant aux enfants de faire les 

découvertes et les apprentissages souhaités. 

Le linge est entretenu quotidiennement dans la MCAE. 

Un espace extérieur est organis® ¨ lôavant du b©timent. Côest une cour macadamis®e disposant 

de jeux dôext®rieur. La cour est grandement s®curis®e par des grilles.  

Article 8 : Le milieu dôaccueil, dans une optique de promotion de la sant® et de sant® 

communautaire, veille à assurer une vie saine aux enfants. 

Le bien-°tre global de lôenfant ne peut se dissocier de sa sant®, nous observons son 

comportement général en anticipant et en r®pondant aux signaux quôil nous envoie tels que la 

faim, le sommeil ou la douleur. 

La fr®quentation dôun milieu dôaccueil ®tant un facteur de risque de transmission de certaines 

maladies, nous veillons à : 

-  Aérer les pièces. 

-  Donner ¨ lôenfant une alimentation régulière et variée et en lui proposant régulièrement à 

boire de lôeau. 

-  Lui assurer une bonne respiration (mouchagesé). 

-  Lui fournir repos, calme et c©lins lorsquôil en a besoin. 

Ces actions accomplies nous pouvons ainsi préparer des activités de façon optimale. 



                     Conseil communal                 Séance du 12 décembre 2016  

23 

Les repas sont donnés dans chaque section. 

Pour tous, le petit déjeuner. 

Les dîners et goûters sont apportés dans les deux sections. Les menus sont variés et équilibrés. 

Le menu est communiqué quotidiennement via le cahier de liaison. Les produits sont livrés au 

fur et à mesure des besoins. 

Bien quôune journ®e type de fonctionnement soit pens®e en fonction des besoins de lôenfant, elle 

nôest donn®e ici quô¨ titre indicatif car elle est toujours adapt®e aux besoins particuliers de lôun 

ou lôautre enfant. 

D¯s lors, il nôest pas question pour nous de : 

-  Proposer une activit® si lôenfant a besoin de sommeil. Dans ce cas, il ira dormir. 

-  R®aliser lôapprentissage de la propret® si lôenfant nôest pas pr°t. 

Nous r®pondons aux besoins de lôenfant suivant son rythme propre. Lôenfant peut entrer en 

activité à la découverte de son environnement et en toute liberté motrice. 

Cette organisation interne est observ®e et expliqu®e durant la p®riode dôadaptation. 

Les jeux et activit®s sont adapt®s ¨ lô©ge de lôenfant et ¨ la saison. 

De la pâte à modeler, aux jeux de construction, aux activités psychomotrices ou créatrices, aux 

contes, aux jeux libres, aux jeux dôext®rieuré Ces diff®rentes activit®s sont r®fl®chies et 

organisées au cours des réunions hebdomadaires de lô®quipe. 

Côest ainsi quôau cours dôune m°me journ®e, il y a un ®quilibre entre les activit®s libres et 

propos®es mais dans le respect du choix de lôenfant. 

 

LES ASPECTS RELATIONNELS AU QUOTIDIEN.  

 

Les aspects relationnels sont la source dôune collaboration efficace ; ils sont développés et 

approfondis de façon à répondre aux articles 3, 4, 6, 15, 16, 17, 18 et 19 du Code de qualité : 

Article 3 : Le milieu dôaccueil veille ¨ la qualit® de la relation des accueillantes avec lôenfant. 

Article 4 : Le milieu dôaccueil permet ¨ lôenfant de sôexprimer personnellement et spontan®ment 

et favorise le d®veloppement de la confiance en soi et de lôautonomie. 

Article 6 : Le milieu dôaccueil organise les groupes dôenfants de mani¯re ¨ offrir des conditions 

propices tant au bon d®roulement des activit®s quô¨ lô®tablissement dôune relation de qualit® 

avec lôaccueillante et ¨ la prise en compte des besoins et attentes des enfants. 

Article 15 : Le milieu dôaccueil veille ¨ concilier les notions dôaccueil et de garde en proposant 

un service qui rencontre les besoins de lôenfant tout en r®pondant ¨ la demande des personnes 

qui le confient.  

Article 16 : Le milieu dôaccueil informe les personnes qui confient lôenfant de son projet et 

sôinforme des attentes de celles-ci. Il institue un mode dôaccueil qui leur permet de confier 

lôenfant en toute s®r®nit® et dô°tre pleinement disponible tant psychologiquement que 

physiquement pour leurs occupations quôelles soient dôordre professionnel ou non. 

Article 17 : Le milieu dôaccueil ®tablit avec les personnes qui confient lôenfant une relation qui 

d®veloppe et encourage la compl®mentarit® entre les diff®rents lieux de vie de lôenfant. 

Article 18 : Le milieu dôaccueil prend en compte dans la faon dont lôaccueil est organis® et 

dans la conception et la mise en îuvre des activit®s, les caract®ristiques sociales, culturelles, 

®conomiques et environnementales du milieu de vie de lôenfant accueilli, en tenant compte des 

situations particulières. 

Accueillir un enfant d®passe lôobjectif de la simple surveillance de celui-ci durant les périodes 

dôindisponibilit® de ceux qui le confient. 

Accueillir un enfant, côest entrer dans un partenariat. Au moment de lôinscription, le projet 

dôaccueil et le R¯glement dôOrdre Int®rieur sont remis aux parents. Ce contact permet de 

pr®senter les pratiques d®velopp®es au sein de la MCAE et dô®changer avec les parents. Ces 

derniers sont invités à compléter une fiche dôentr®e qui reprend les informations utiles à la 

prise en charge de lôenfant. Cela peut °tre les habitudes, les rituels de lôenfant, la situation 

médicale de celui-ci. 

Les accueillantes, les encadrantes et les parents ont besoin de se connaître pour travailler en 

pleine complémentarité et en coopération. 

Partenariat signifie : dialogue, communicationé Au cours de ces ann®es si importantes pour 

tous, il convient de maintenir un climat de confiance et de respect mutuel. 

Le premier accueil est important et il est impératif de prévoir une phase de familiarisation. 

Côest pourquoi, nous r®servons une attention toute particulière à la visibilité des lieux de vie.  
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La Directrice se fera un plaisir de faire visiter lôinfrastructure aux parents en ®vitant les p®riodes 

de soins et de siestes. Les parents auront lôopportunit® de rencontrer les autres enfants et 

lô®quipe pluridisciplinaire qui gravite autour de ceux-ci. 

Un cahier de communication est offert ¨ lôenfant, il fera partie de son histoire. Cet outil 

incontournable ne remplacera pas le dialogue, la communication verbale mais permettra aux 

parents, aux accueillantes et au travailleur social de noter des informations, « clé » pour la 

bonne continuit® de la prise en charge de lôenfant. 

Notre milieu dôaccueil veille à soutenir des interactions de qualité avec les parents. 

Lors des transitions quotidiennes, les puéricultrices informent les parents de manière 

constructive tant sur le plan des besoins primaires que sur les besoins cognitifs, les interactions 

entre enfants, les progr¯s, les r®sultats de leurs observationsé    

La Familiarisation. 

De quoi sôagit-il  ? 

Il sôagit dôun choix m®thodologique pour notre ®quipe. Côest un dispositif essentiel pour le bien-

être de chacun. 

La familiarisation est un enchaînement de rencontres entre un enfant, sa famille et des 

professionnels pr°ts ¨ lôaccueillir dans un environnement nouveau. 

Ce temps est nécessaire pour que : 

¶ Cet univers inconnu devienne suffisamment familier aux uns et aux autres ; 

¶ De nouveaux repères se construisent ; 

¶ Les accueillantes fassent connaissance avec lôenfant et sa famille ; 

¶ Des liens de confiance et de respect réciproque se tissent. 

La familiarisation est adapt®e ¨ chaque nouvelle arriv®e et ce, aussi bien au d®but dôune garde, 

quôapr¯s une longue absence, quôen vue dôun changement de section. 

Différente pour tous, elle adhère néanmoins à des principes et tient compte des besoins et du 

rythme de chacun. 

La familiarisation est essentielle et plus lôenfant est jeune, plus la p®riode ¨ consacrer ¨ la 

familiarisation est vitale. 

En effet, les premières semaines ont permis la mise en place chez le nouveau-n® dôune « base de 

sécurité è mais il nôa pas encore la comp®tence de vivre lôabsence, ni dôimaginer que maman 

pourrait »ne plus être là », puis revenir. 

A partir de 8 mois déjà, certains enfants savent que maman peut partir, puis revenir. Ils peuvent 

manifester leur tristesse, leur impuissance, leur colère. Ce sont des émotions qui peuvent être 

reconnues et prises en compte par les adultes. Un bébé, confronté à la perte trop soudaine de ses 

rep¯res familiers, peut ressentir de lôangoisse, beaucoup plus difficile à reconnaître (parce 

quôelle peut rester muette) et ¨ contenir par un adulte, autre que sa m¯re. 

Lôentr®e en milieu dôaccueil approche, maman en parle ¨ b®b® ; 

Au cours de plusieurs rencontres, petit à petit, bébé découvre avec maman son milieu 

dôaccueil : ses couleurs, bruits, odeurs, objets, nouveaux visages. La présence de maman dans 

ces premiers moments est très importante pour entretenir son sentiment de sécurité ; 

Maman effectue un soin (change, biberoné) dans le milieu dôaccueil sous le regard de la 

puéricultrice : des repères nouveaux et rassurants se créent ; 

Maman autorise que la pu®ricultrice effectue un soin (change, biberoné) sous le regard 

confiant de maman : la confiance sôinstalle, les premiers liens se tissent ; 

Maman me laisse dans le milieu dôaccueil, elle reviendra tout ¨ lôheure : étape qui me permet 

de me sentir en s®curit® en dehors de la pr®sence de maman et dôidentifier les personnes qui 

prendront soin de moi. 

Les activités proposées au sein de la MCAE. 

Article 5 : Le milieu dôaccueil contribue au d®veloppement de la socialisation de lôenfant en 

tenant compte de son âge, il favorise le développement de la vie en groupe dans une perspective 

de solidarité et de coopération. 

Article 7 : Le milieu dôaccueil veille, dans lôorganisation des activités, à faire place à 

lôinitiative de chacun des enfants et ¨ pr®server la notion de temps libre, particuli¯rement 

lorsque la p®riode dôaccueil fait suite ¨ des activit®s p®dagogiques. 

Lôenvironnement est am®nag® dans le but de permettre ¨ lôenfant lôactivit® autonome et la 

liberté motrice. Il le découvre par lui-m°me, sous lôîil attentif de la pu®ricultrice. 

Cette activité en liberté motrice peut prendre différentes formes. 

Côest ainsi que dans la section des non-marcheurs, les tout-petits peuvent dans un grand parc 

au sol ramper, reculer, rêver, babiller, écouter, manipuler des balles, des hochets, des boîtes, des 

contenantsé 
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Ces activit®s permettent aux enfants de choisir lôactivit® quôils souhaitent, de coordonner leurs 

mouvements, dôappr®hender le monde extérieur, de développer leurs capacités de préhension et 

de faire des expériences psychomotrices en toute sécurité. 

Il va sans dire que les objets mis à la disposition des enfants sont présents en suffisance mais 

pas en exc¯s afin dô®veiller la curiosité de chaque enfant. 

Il y a également un coin « éveil sensori-moteur » avec tapis, jouets sonores, jouets tactiles et 

un coin refuge avec loveuse et coussins. 

Ces deux endroits sont animés par les puéricultrices qui organisent ponctuellement des ateliers 

« lecture », « musical », « psycho-sensori-moteur èé   

Les marcheurs peuvent appr®hender lôespace, se diriger vers des zones dôactivit®, sôarr°ter 

devant le miroir (afin de leur permettre de prendre conscience de lôimage corporelle) ou se 

diriger vers le coin cr®atif, le coin moteuré 

Le coin créatif dispose de petites tables et chaises o½ lôon peut sôinstaller pour malaxer de la 

p©te ¨ modeler, dessiner, cr®eré 

Le coin moteur est dot® dôun module psychomousse qui trace un parcours qui va permettre aux 

enfants de prendre conscience de ses limites, dôavoir des rep¯res (m®thode Au Couturier). Il y a 

®galement une malle musicale, malle de d®guisements, des jouets tactiles, des jeux diversé 

Le coin refuge délimité par une petite barrière amovible et est doté de tapis, coussins, loveuse,  

Les enfants ont également accès à des jeux symboliques et à du matériel de récupération (caisse 

vide, sac r®utilisable, bouteille en plastique,é) ce qui leur permet de laisser libre cours ¨ leur 

imagination. 

Les enfants réalisent leur activité de manière autonome ou en interaction avec les pairs, elle 

sôaccompagnera dô®changes verbaux et sôeffectuera dans un climat de confiance et de s®r®nit®. 

Des activités sont proposées, négociées et les enfants peuvent ainsi intégrer, petit à petit, les 

règles, les normes, les valeurs. Cela permet aux enfants de développer le sentiment de vie en 

groupe ; solidarit® et coop®ration sôinstallent au cours de ces activit®s.  

Le respect est une valeur primordiale qui est présente dans toutes nos actions car côest la base de 

lôidentification de soi, de la confiance en soi. 

La boîte à Doudous 

Le Doudou pour lôenfant, côest lôautonomie des sentiments. Côest un objet transitionnel qui 

permet aux enfants de prendre leur autonomie dans la gestion de certaines émotions, comme 

être séparé de maman, faire une nouvelle expérience. Il peut être matériel (peluche, foulard, 

couverture) ou immat®riel (chanson, sucer son pouce, tourner ses cheveux). Côest un objet de 

r®assurance et tous les enfants nôen ont pas ! 

Lôenfant qui a un doudou le g¯rera : il pourra décider de le garder, de le ranger dans la boîte à 

doudous, de le laisser tra´ner. Il accompagnera dans tous les cas lôenfant dans la section. 

Inutile dôentreprendre de le d®shabituer, lôenfant sôen s®parera quand il nôen aura plus besoin. 

Une attention particulière est apportée aux moments des soins et des repas. Nous les voulons 

riches et chaleureux afin dô®tablir une vraie relation entre enfant et adulte. 

La fonction observante des puéricultrices 

Notre ®quipe affine depuis quelques ann®es lôobservation ou la fonction observante des 

pu®ricultrices gr©ce aux formations p®dagogiques, ateliers, r®unions dô®quipeé 

Cet outil « observation » nous permet de :  

-   Entrer en relation avec les enfants ; 

-  Sôajuster aux manifestations émises par les enfants ; 

-  Les accompagner dans la découverte de soi, de sa propre compétence ; 

-  Faire b®n®ficier les enfants dôune pr®sence attentive et soutenante ; 

-  Favoriser lô®panouissement et la sensation de bien-être des enfants dans le milieu dôaccueil ; 

-  Individualiser la relation pour chaque enfant ; 

-  Ajuster ses pratiques professionnelles. 

Notre milieu dôaccueil veille ®galement ¨ la continuit® de lôaccueil par la continuité des 

interactions et la cohérence des pratiques. 

Notre équipe sôest stabilis®e et compte actuellement 7 pu®ricultrices r®parties dans les deux 

sections. 

Lôaccueil et le retour sôorganisent alternativement dans la section des ç non-marcheurs » et dans 

la section des « marcheurs ». Tous les enfants qui nous sont confiés sont familiarisés avec tous 

nos locaux et avec toutes les puéricultrices. Malgré des personnalités différentes, toutes les 

puéricultrices ont un objectif commun : le bien-°tre des enfants et de leur famille autour dôun 

projet commun : le projet dôaccueil.  
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Dans la journ®e, il nôest pas rare quôun enfant ç marcheur è se r®fugie lôespace dôun moment 

dans la section des b®b®s (nostalgie de ce lieu, besoin de cocooning..) ou quô¨ lôapproche du 

changement de section, un enfant, presque prêt à appréhender le monde des marcheurs, profite 

pendant un court moment de son futur environnement. Notre milieu se veut souple, ouvert et 

attentif aux besoins et demandes des enfants. 

Nous sommes ®galement tr¯s attentifs ¨ lôaccueil dôun nouvel arrivant (pr®sentation) et ¨ la 

sortie dôun enfant (petite f°te de d®part). 

Des photos sont régulièrement prises par les puéricultrices pour immortaliser des moments forts. 

Elles feront lôobjet dôun album souvenirs remis en fin de s®jour. 

La rencontre avec les associations locales. 

Article 19 : Le milieu dôaccueil favorise les relations avec les collectivit®s et associations 

locales. 

La r®gion dispose de services qui peuvent °tre compl®mentaires au milieu dôaccueil comme une 

biblioth¯que communale, la ligue des familles, lôASBL Fleurus Culture, la Ferme Martinrou,é 

Plan de développement de la lecture 

Notre milieu dôaccueil sôest inscrit dans le Plan de d®veloppement de la lecture de la 

bibliothèque communale de Montigny-le-Tilleul et plus précisément dans la priorité 

« Promouvoir les pratiques de lecture chez les 0-5ans ». 

Nos objectifs sont : 

¶ D®velopper les capacit®s du professionnel de la petite enfance ¨ raconter en sôadressant ¨ un 
ou plusieurs enfants ; 

¶ Développer le plaisir du livre aux tout-petits ; 

¶ D®velopper lôobservation de lôenfant pour valoriser ses compétences au travers de la lecture.  

Actions : formation des puéricultrices, journée pédagogique, animations « lecture » chez les 

non-marcheurs et les marcheurs. 

 

CONCLUSION 

 

Nous souhaitons surtout travailler et développer : 

¶ La dynamique dô®changes avec les parents afin de mieux encore int®grer ceux-ci dans le 

processus de prise en charge de lôenfant. Nous souhaitons que les parents deviennent de 

véritables partenaires actifs avec qui nous travaillerons en parfaite complémentarité. 

¶ La dynamique dô®changes au sein de lô®quipe pluridisciplinaire gr©ce aux r®unions de travail, 
de supervision et aux formations. 

¶ Pour les enfants, le d®veloppement de la confiance en soi, de lôautonomie en toute libert® 
motrice et du rythme différencié de chaque enfant.   

¶ La préparation à la séparation des lieux de vie au moment des transitions quotidiennes, du 

changement de section et du d®part de lôenfant. 

Côest avec la collaboration des parents et de lô®quipe que nous arriverons ¨ notre but. 

Article 2 : La présente délibération sera transmise, pour suites voulues, à lôOffice de la 

Naissance et de lôEnfance, au Service Petite Enfance, ainsi quôau Secr®tariat communal. 

 

15. Objet : Enseignement fondamental ï Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus 

et lôA.S.B.L. ç Promotion de lôEnseignement communal de Fleurusè, dans le cadre de 

lôorganisation de diff®rentes manifestations scolaires, durant lôann®e scolaire 2016/2017 ï 

Décision à prendre. 

 

Le Conseil communal, 

 

Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;  

Attendu que les ®coles communales de la Ville de Fleurus organisent au long de lôann®e 

scolaire des manifestations ; 

Consid®rant la volont® de lôA.S.B.L. ç Promotion de lôEnseignement communal de Fleurusè 

de contribuer à ces manifestations au côté de la Ville de Fleurus ; 

Vu les statuts de lôA.S.B.L. ç Promotion de lôEnseignement communal de Fleurus » ; 

Consid®rant quôil y a lieu de fixer les termes de cette collaboration entre la Ville et 

lôA.S.B.L.        «  Promotion de lôEnseignement communal de Fleurusè dans une convention 

afin de donner un cadre juridique à la répartition des tâches, en pratique, entre la Ville et 

lôA.S.B.L. ç Promotion de lôEnseignement communal de Fleurusè ; 
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Attendu que les dépenses de la Ville seront imputées sur différents articles budgétaires ; 

A lôunanimit® ; 

DECIDE :  

Article 1 : dôapprouver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et lôA.S.B.L. 

« Promotion de lôEnseignement communal de Fleurus », dans le cadre de lôorganisation de 

diff®rentes manifestations scolaires, durant lôann®e 2016/2017, telle que reprise ci-après : 

 

 

Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et lôA.S.B.L. ç Promotion de 

lôEnseignement communal de Fleurusè dans le cadre de lôorganisation de diverses 

manifestations durant lôann®e scolaire 2016-2017. 

 

ENTRE 

LôADMINISTRATION COMMUNALE DE FLEURUS,  

Adresse : Chemin de Mons 61 à 6220 Fleurus, représentée par Monsieur Jean-Luc BORREMANS, 

Bourgmestre et Monsieur Laurent MANISCALCO, Directeur général f.f. ; 

Ci-après dénommée : « La Ville  » 

ET 

LôA.S.B.L. ç Promotion de lôEnseignement communal de la Ville de Fleurusè 

Adresse : rue Joseph Lefèbvre 74 à 6220 Fleurus 

Repr®sent®e par Monsieur Michel G®rard, Pr®sident de lôA.S.B.L. ç Promotion de lôEnseignement 

communal de Fleurus » 
Ci-après dénommée : « Promotion de lôEnseignement communal de Fleurusè 

Article 1er ï Objet 

La pr®sente convention porte sur lôorganisation des ®v¯nements suivants : 

21 janvier 2017 : Souper de lô®cole fondamentale communale de Wanfercée-Baulet Pastur, dans 

la salle communale de Wangenies. 

03 février 2017 : Souper de lô®cole fondamentale communale de Lambusart, au Salon communal 

de Lambusart. 

17 février 2017 : Souper de Saint-Valentin ¨ lô®cole fondamentale communale de Wanfercée-

Baulet Cité de la Drève. 

21 février 2017 : Carnaval de lô®cole fondamentale communale de Lambusart, au Salon 

communal de Lambusart. 

11 et 12 mars 2017 : Fancy-Fair des écoles fondamentales communales de Wanfercée-Baulet 

Pastur, Fleurus centre et Fleurus Orchies dans la salle polyvalente du Vieux-Campinaire. 

22 avril 2017 : Concours de belote ¨ lô®cole fondamentale communale de Heppignies et F°te du 

Printemps des écoles fondamentales communales de Wanfercée-Baulet centre et cité de la Drève 

dans la salle omnisports de Wanfercée-Baulet. 

29 avril 2017 : F°te enfantine ¨ lô®cole fondamentale communale du Vieux-Campinaire. 

03 mai 2017 : Fancy-Fair de lô®cole fondamentale communale de Lambusart, dans la salle 

omnisports de Lambusart 

05 et 06 mai 2017 : Fête enfantine et repas ¨ lô®cole fondamentale communale de Wangenies. 

12 mai 2017 : March® de printemps ¨ lô®cole fondamentale communale de Fleurus centre 

13 mai 2017 : F°te enfantine et repas ¨ lô®cole fondamentale communale de Heppignies. 

19 mai 2017 : Souper F°te des mamans, F°te des papas, ¨ lô®cole communale fondamentale de 

Wanfercée-Baulet cité de la Drève. 

09 et 10 juin 2017 : Brocante et exposition ¨ lô®cole fondamentale communale de Fleurus 

Orchies. 

24 juin 2017 : Journ®e portes ouvertes ¨ lô®cole fondamentale communale de Wagnelée. 

Article 2 ï Obligations propres à la Ville de Fleurus 

La Ville de Fleurus sôengage aux obligations suivantes :  

Mettre à disposition les salles/locaux nécessaires au déroulement de la manifestation. 

Promouvoir la publicité de lô®v®nement ¨ travers la r®alisation et/ou lôimpression et/ou lôenvoi 

dôaffiches, de programmes et dôinvitations.  

Mettre à disposition le matériel du service travaux (exemple : podiums, chaises, tables, barrières, 

renforcement de compteur,é). Une demande sera effectuée et traitée individuellement pour 

chaque manifestation. 

Mettre, sur demande de la Direction dô®cole, ¨ disposition 1 agent de la Communication afin 

dôassurer le reportage photographique, selon les disponibilit®s. 

Mettre à disposition les articles budg®taires permettant lôorganisation de lô®v®nement. 
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Article 3 ï Obligations propres ¨ lôA.S.B.L. ç Promotion de lôEnseignement communal de 

Fleurus » 

LôA.S.B.L. ç  Promotion de lôEnseignement communal de Fleurusè sôengage aux obligations 

suivantes : 

Assurer la gestion des manifestations ; 

Assurer la gestion des différents sponsors ; 

Prendre en charge les fournitures de boissons, denrées, et présents nécessaires ; 

Prendre en charge les activités pouvant se dérouler durant les manifestations ; 

Artic le 4 : Résiliation 

En cas de faute grave ou de non-respect dans le chef de lôA.S.B.L. ç Promotion de lôEnseignement 

communal de Fleurus » des obligations découlant de la présente convention, celle-ci pourra être 

r®sili®e par la Ville, sans d®dommagement dôaucune sorte. 

Chaque partie au contrat a reçu un exemplaire original. 

Le présent contrat est fait, en double exemplaires, à Fleurus. 

Article 2 : La présente délibération sera transmise au Secrétariat communal, au Service 

Communication, au Service Enseignement, ¨ lôA.S.B.L. ç Promotion de lôEnseignement 

communal de Fleurusè, au Service Travaux ainsi quôau Service Finances. 

 

16. Objet : Fabrique dôEglise Saint-Pierre de Wanfercée-Baulet ï Modification budgétaire 

n°2 ï Exercice 2016 ï Décision à prendre. 

 

Le Conseil communal, 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la Loi sp®ciale des r®formes institutionnelles du 08 ao¾t 1980, lôarticle 6, Ä1er, VIII, 6 ; 

Vu le D®cret imp®rial du 30 d®cembre 1809 concernant les fabriques dô®glise et notamment ses 

articles 37 et 92 ;  

Vu la Loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 

mars 2014, les articles 1er et 2 ;  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, 

L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la Circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se 

rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes 

reconnus ; 

Considérant la délibération du 14 octobre 2016 parvenue le 26 octobre 2016 ¨ lôAutorit® de 

Tutelle, accompagnée de toutes ses pièces justificatives par laquelle le Conseil de la fabrique 

dô®glise de Saint-Pierre à Wanfercée-Baulet arrête la modification budgétaire n°2, pour 

lôexercice 2016, dudit établissement cultuel qui se présente comme suit : 

 Montants 

avant 

modification 

Majorations/ 

réductions 

Nouveaux 

montants 

Recettes ordinaires totales (chapitre I) 59.897,22 0,00 59.897,22 

- dont une intervention communale 

ordinaire (art.R17) 

27.308,92 0,00 27.308,92 

Recettes extraordinaires totales (chapitre II) 9.364,71 0,00 9.364,71 

- dont une intervention communale 

extraordinaire (art.R25) 

0,00 0,00 0,00 

- dont un exc®dent pr®sum® de lôexercice 
courant (art.R20) 

9.364,71 0,00 9.364,71 

Recettes totales 69.261,93 0,00 69.261,93 

Dépenses ordinaires totales (chapitre I) 10.408,00 -2.625,00 7.783,00 

Dépenses ordinaires totales (chapitre II)  58.853,93 +2.625,00 61.478,93 

Dépenses extraordinaires totales (chapitre II)  0,00 0,00 0,00 

- dont un déficit pr®sum® de lôexercice 

courant (art.D52) 

0,00 0,00 0,00 

Dépenses totales 69.261,93 0,00 69.261,93 

Résultat comptable  0,00 0,00 0,00 

Considérant que lôintervention de la Ville reste inchang®e ; 

Considérant les pièces justificatives jointes à la délibération susvisée ; 
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Consid®rant lôenvoi simultan® du dossier susvis® ¨ lôOrgane repr®sentatif du culte ; 

Considérant la décision du 28 octobre 2016, réceptionnée en date du 31 octobre 2016, par 

laquelle lôOrgane repr®sentatif du culte arr°te et approuve, d®finitivement, sans remarque, les 

cr®dits en recettes et d®penses reprises sur la modification budg®taire nÁ2 de lôexercice 2016 ; 

Considérant la délibération du Conseil communal du 21 novembre 2016 par laquelle est prorogé 

jusquôau 30 d®cembre 2016, le d®lai imparti pour statuer sur la présente modification 

budgétaire ; 

Consid®rant, au vu de ce qui est pr®c®demment expos®, quôil peut °tre conclu que tous les avis 

requis pour exercer la tutelle ont été rendus ; 

Considérant que le projet de décision ayant pour objet « Fabrique dô®glise Saint-Pierre de 

Wanfercée-Baulet ï Modification budgétaire n°2 ï Exercice 2016 ï Décision à prendre » a été 

communiqué à Madame la Directrice financière de la Ville, en date du 30 novembre 2016, et 

que lôimpact financier estim® est inférieur ¨ 22.000,00 ú HTVA, celle-ci nôa pas ®mis dôavis ; 

Consid®rant que la modification budg®taire nÁ2 de lôexercice 2016 r®pond au principe de 

sincérité budgétaire ; quôen effet, les allocations pr®vues dans les articles de recettes sont 

susceptibles dô°tre r®alis®es au cours de lôexercice 2016 et que les allocations pr®vues dans les 

articles de d®penses sont susceptibles dô°tre consomm®es au cours du m°me exercice ; quôen 

cons®quence, il sôen d®duit que la modification budg®taire nÁ2 de lôexercice 2016 est conforme 

¨ la loi et ¨ lôint®r°t g®n®ral ; 

Sur proposition du Collège communal du 29 novembre 2016 et après en avoir délibéré en 

séance publique du Conseil communal de ce jour ; 

A lôunanimit® ; 

DECIDE :  

Article 1er : que la délibération du 14 octobre 2016 par laquelle le Conseil de la fabrique dô®glise 

de Saint-Pierre à Wanfercée-Baulet arr°te la modification budg®taire nÁ2 de lôexercice 2016, 

dudit établissement cultuel, est approuvée, comme suit : 

 Montants 

avant 

modification 

Majorations/ 

réductions 

Nouveaux 

montants 

Recettes ordinaires totales (chapitre I) 59.897,22 0,00 59.897,22 

- dont une intervention communale 

ordinaire (art.R17) 

27.308,92 0,00 27.308,92 

Recettes extraordinaires totales (chapitre II) 9.364,71 0,00 9.364,71 

- dont une intervention communale 

extraordinaire (art.R25) 

0,00 0,00 0,00 

- dont un exc®dent pr®sum® de lôexercice 
courant (art.R20) 

9.364,71 0,00 9.364,71 

Recettes totales 69.261,93 0,00 69.261,93 

Dépenses ordinaires totales (chapitre I) 10.408,00 -2.625,00 7.783,00 

Dépenses ordinaires totales (chapitre II)  58.853,93 +2.625,00 61.478,93 

Dépenses extraordinaires totales (chapitre II)  0,00 0,00 0,00 

- dont un d®ficit pr®sum® de lôexercice 
courant (art.D52) 

0,00 0,00 0,00 

Dépenses totales 69.261,93 0,00 69.261,93 

Résultat comptable  0,00 0,00 0,00 

 

Article 2 : que conform®ment ¨ lôarticle L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la 

d®centralisation, la pr®sente d®cision est publi®e par la voie dôune affiche ; 

Article 3 : que conform®ment ¨ lôarticle L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est notifiée : 

- accompagn®e de la modification budg®taire nÁ2 de lôexercice 2016 et de ses pi¯ces 
justificatives, au Conseil de la fabrique dô®glise de Saint-Pierre à Wanfercée-Baulet, rue B. 

Lebon, 2 à 6224 Wanfercée-Baulet ; 

- ¨ lôOrgane repr®sentatif agr®® (Ev°ch®), rue de lôEv°ch®, 1 ¨ 7500 Tournai.  

Article 4 : que la présente délibération sera transmise au Service financier, pour disposition. 
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17. Objet : A.S.B.L. « Fleurusports » ï Utilisation de la subvention 2015 ï Décision à prendre. 

 

Le Conseil communal, 

 

Consid®rant les comptes annuels de lôann®e 2015 de lôA.S.B.L. « Fleurusports », arrêtés au 

31 d®cembre 2015 et approuv®s le 24 juin 2016 par lôAssembl®e Générale, se présentant comme 

suit : 

Produits :     812.227,33 ú    

Charges :     854.918,97 ú          

          ----------------- 

Perte :          - 42.691,64 ú 

Affichant une perte ¨ lôexercice propre de 42.691,64 ú et une perte ¨ reporter de 40.718,13 ú, 

avec une intervention financi¯re de la Ville dôun montant global de 470.015,00 ú ;   

Vu le décret du 31 janvier 2013 modifiant certaines dispositions du Code de la Démocratie 

Locale et de la Décentralisation ; 

Vu le Code de la Démocratie et de la Décentralisation et plus particulièrement les articles 

L3331-1 à L3331-8 ; 

Consid®rant que la Ville a lôobligation de contr¹ler lôutilisation de la subvention au moyen des 

justifications exig®es dans les d®lib®rations dôoctroi de celle-ci ; 

Considérant que la Ville a le droit de faire procéder sur place au contrôle de la subvention 

octroyée ; 

Attendu la d®lib®ration du Coll¯ge communal du 06 janvier 2015 relative ¨ lôoctroi de la 

subvention ¨ lôA.S.B.L. ç Fleurusports » ; 

Attendu le bilan, le compte de résultats, le rapport de gestion et de la situation financière ainsi 

que le rapport des commissaires aux comptes annexés à la présente ; 

Consid®rant que, dans le cadre du budget 2017 et suivants, il est recommand® ¨ lôASBL 

« Fleurusports », sôil sôav¯re n®cessaire, dôeffectuer des ajustements internes dans sa 

comptabilit®, voire dôintroduire une modification budg®taire aupr¯s du Coll¯ge communal, et ce 

afin de maintenir lô®quilibre des recettes et d®penses par rapport aux pr®visions budg®taires ; 

A lôunanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1er : que la subvention a été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée. 

Article 2 : dans le cadre du budget 2017 et suivants, de recommander ¨ lôA.S.B.L. 

« Fleurusports », sôil sôav¯re n®cessaire, dôeffectuer des ajustements internes dans sa 

comptabilité, voire dôintroduire une modification budg®taire aupr¯s du Coll¯ge communal, et ce 

afin de maintenir lô®quilibre des recettes et d®penses par rapport aux prévisions budgétaires. 

Article 3 : de transmettre la présente délibération au service des finances pour dispositions à 

prendre. 

 

18. Objet : Zone de Police ï Dotation ¨ octroyer par la Ville pour lôexercice 2017 ï Décision à 

prendre. 
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Le Conseil communal, 

 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et notamment lôarticle L1321-

1.18°; 

Vu la loi du 07 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à deux niveaux, 

notamment les articles 34, 40, 41 et 71 à 76 ;   

Vu lôarr°t® royal du 05 septembre 2001 portant le r¯glement g®n®ral de la comptabilit® des 

zones de police ; 
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Vu la circulaire ministérielle PLP 54 du 15 décembre 2015 traitant des directives pour 

lô®tablissement du budget de police 2016 ¨ lôusage des zones de police et plus particuli¯rement 

le point 7.3. ; 

Considérant que la circulaire ministérielle traitant des directives pour lô®tablissement du budget 

de police 2017 ¨ lôusage des zones de police nôest pas encore disponible ; 

Vu lôarr°t® royal du 07 avril 2005 fixant les r¯gles particuli¯res de calcul et de r®partition des 

dotations communales au sein dôune zone de police pluricommunale ; 

Vu lôarr°t® royal du 08 mars 2009 modifiant lôarr°t® royal du 07 avril 2005 fixant les r¯gles 

particuli¯res de calcul et de r®partition des dotations communales au sein dôune zone de police 

pluricommunale ; 

Attendu que le pourcentage de la Ville de Fleurus a été fixé à 53,5399 dans le dit arrêté ; 

Vu la circulaire budg®taire du 30 juin 2016 relative ¨ lô®laboration des budgets des communes 

de la R®gion wallonne, ¨ lôexception des communes de la Communaut® germanophone pour 

lôann®e 2017 et plus particulièrement, Service ordinaire ï Dépenses, 3. Dépenses de  transfert, 

3.c. - Zones de police ;      

Considérant que le Conseil communal doit approuver la dotation à verser au corps de police 

locale, laquelle doit figurer au budget communal et être versée à la zone de police afin que celle-

ci puisse fonctionner au 1er janvier de chaque année ; 

Consid®rant quôil est indiqu® de majorer de 0% le montant des dotations communales telles 

quôinscrites dans les budgets ajust®s 2016 des zones de police (hors augmentation des 

cotisations dédiées aux pensions) ;  

Considérant le courrier adressé le 1er septembre 2016 par la zone de police BRUNAU sollicitant 

une dotation identique à celle de 2016 ; 

Considérant la délibération du Collège communal du 10 novembre 2016 ayant pour objet  « Budget 

2017 ï Projet ï Version n°3 ï Décision à prendre » ; 

Consid®rant que le montant inscrit au budget de lôexercice 2017 relatif ¨ la dotation communale 

à verser par la Ville à la zone de police, est fix® ¨ 2.468.532,60 ú ; 

Considérant que le projet de décision ayant pour objet « Zone de Police ï Dotation à octroyer 

par la Ville pour lôexercice 2017 ï Décision à prendre » a été communiqué à Madame la 

Directrice financière, en date du 22 novembre 2016 et que lôimpact financier est sup®rieur ¨ 

22.000 ú, celle-ci a ®mis lôavis nÁ 43/2016 dat® du 28 novembre 2016, joint en annexe ;   

A lôunanimit® ; 

DECIDE :  

Article 1er : dôoctroyer ¨ la Zone de Police BRUNAU une dotation pour lôexercice 2017 dôun 

montant de 2.468.532,60 ú, laquelle sera vers®e sous forme de douzi¯me. 

Article 2 : que ledit montant sera pr®lev® ¨ lôarticle 33001/43501.2017 du service ordinaire du 

budget 2017. 

Article 3 : de transmettre la présente décision en double exemplaires, à la Zone de Police pour 

°tre annex®e au budget 2017 et ¨ lôapprobation de Monsieur le Gouverneur du Hainaut. 

 

19. Objet : C.P.A.S. ï Modification budg®taire nÁ2 de lôexercice 2016 ï Approbation ï 

Décision à prendre. 
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ENTEND Monsieur Olivier HENRY, Conseiller communal et Président du C.P.A.S. ; 

 

Le Conseil communal, 

 

Vu la Loi organique des CPAS et plus particuli¯rement lôarticle 112 bis ; 

Attendu que les paragraphes 1er et 2 de cet article sont applicables à toute modification 

budgétaire visée ̈ lôarticle 88, Ä2 de la Loi organique des CPAS ; 
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Attendu que le Conseil communal prend sa décision dans les quarante jours de la réception de 

lôacte et de ses pi¯ces justificatives ;  

Attendu que le Conseil communal peut proroger le délai qui lui est imparti pour exercer son 

pouvoir dôune dur®e maximale ®gale ¨ la moiti® du d®lai vis® ¨ lôalin®a 3 ; 

Attendu que, ¨ d®faut de d®cision dans le d®lai, lôacte est ex®cutoire ; 

Attendu que le Conseil communal peut inscrire au budget du centre public dôaction sociale, des 

prévisions de recettes et des postes de dépenses; il peut les diminuer, les augmenter ou les 

supprimer et rectifier des erreurs matérielles ;  

Attendu que lôapprobation peut °tre refus®e pour violation de la loi ou l®sion de lôint®r°t 

général ; 

Vu lôarticle 87 de la Loi organique des CPAS ; 

Vu lôarticle 12 de lôArrêté du Gouvernement wallon du 17 janvier 2008 portant le règlement 

général de la comptabilité des CPAS ; 

Attendu que l'avis de la commission où siègent au moins un membre du bureau permanent 

désigné à cette fin, le directeur général et le directeur financier du centre, a été recueilli ; 

Considérant le rapport de la Commission budgétaire annexé à la modification budgétaire n°2 de 

lôexercice 2016 du CPAS ;  

Vu la circulaire budgétaire du 02 ao¾t 2016 ®mise par la Ville ¨ lôattention du CPAS ; 

Attendu que les pièces justificatives obligatoires à joindre sont listées en page 3 de la circulaire ; 

Consid®rant les annexes jointes ¨ la modification budg®taire nÁ2 de lôexercice 2016 du CPAS ; 

Vu la d®lib®ration du Conseil de lôAction Sociale du 25 octobre 2016 portant sur le 4ème objet ; 

Vu la modification budg®taire nÁ2 de lôexercice 2016 du CPAS ; 

Attendu que lôintervention communale de 2.693.220,00 ú est inchangée ; 

Attendu quôaucun comit® de concertation ne sôest tenu concernant la modification budg®taire 

n°2 du CPAS ; 

Consid®rant quôune alimentation du fonds de réserve extraordinaire est prévue à partir de 

lôextraordinaire (137.271,75 ú) ; 

Consid®rant, par ailleurs, quôun pr®l¯vement de lôordinaire va être réalisé pour le fonds de 

r®serve extraordinaire ¨ concurrence de 740.314,66 ú et que la r®glementation interdit en 

principe le transfert depuis le service extraordinaire vers le service ordinaire, au contraire des 

mouvements en sens inverse ; 

Considérant que ces fonds ne peuvent donc plus financer des dépenses ordinaires ; 

Consid®rant que le solde du fonds de r®serve extraordinaire disponible devrait sô®lever ¨ 

7.214.999,21 ú au 31 d®cembre 2016 ; 

Considérant que le montant des investissements qui sont ou seront financ®s par emprunt sô®l¯ve 

¨ 300.000,00 ú pour lôexercice 2016 ; 

Considérant que la Ville doit tenir compte des emprunts des entités consolidées, et dès lors de 

ceux ¨ contracter par le CPAS, dans le calcul de la balise dôinvestissements ; 

Vu lôarticle 46, Ä2 - 6° de la Loi organique des CPAS ; 

Attendu que le Directeur financier est chargé de remettre, en toute indépendance, un avis de 

l®galit® ®crit pr®alable et motiv®, sur tout projet de d®cision du Conseil de lôAction Sociale, du 

bureau permanent, du pr®sident ou de lôorgane qui a reu ®ventuellement d®l®gation du Conseil 

ayant une incidence financière ou budgétaire égale ou supérieure à 22.000,00 euros, à 

lôexception des d®cisions relatives ¨ lôoctroi de lôaide sociale ou vis®es ¨ lôarticle 56, dans les 

dix jours ouvrables de la réception du dossier contenant le projet et ses annexes explicatives 

éventuelles ; 

Consid®rant la demande dôavis adress®e ¨ la Directrice financi¯re du CPAS en date du 

12 octobre 2016 ; 

Vu lôavis favorable rendu par la Directrice financière en date du 12 octobre 2016 ; 

Considérant que le projet de décision ayant pour objet « C.P.A.S. ï Modification budgétaire n°2 

de lôexercice 2016 ï Approbation ï Décision à prendre » a été communiqué à Madame la 

Directrice financière de la Ville en date du 23 novembre 2016, celle-ci a ®mis lôavis nÁ 44/2016 

daté du 28 novembre 2016 ; 

Considérant la délibération du Conseil communal du 21 novembre 2016 par laquelle est prorogé 

jusquôau 30 d®cembre 2016, le d®lai imparti pour statuer sur la présente modification 

budgétaire ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

A lôunanimit® ; 

DECIDE : 
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Article 1er : dôapprouver la modification budg®taire nÁ2 de lôexercice 2016 du CPAS aux 

chiffres suivants :  

 Service 

ordinaire  

Service 

extraordinai re 

Recettes totales exercice proprement dit 17.831.967,42 837.360,00 

Dépenses totales exercice proprement dit 18.088.128,46 970.021,75 

Boni / Mali exercice proprement dit - 256.161,04 - 132.661,75 

Recettes exercices antérieurs 1.085.868,69 137.271,75 

Dépenses exercices antérieurs 138.392,99 4.610,00 

Prélèvements en recettes 49.000,00 0,00 

Prélèvements en dépenses 740.314,66 0,00 

Recettes globales 18.966.836,11 974.631,75 

Dépenses globales 18.966.836,11 974.631,75 

Boni / Mali global 0,00 0,00 

Article 2 : de transmettre la présente délibération au CPAS, au Secrétariat communal et au 

Service des Finances. 

 

20. Objet : Budget g®n®ral de la Ville pour lôexercice 2017 ï Décision à prendre. 
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ENTEND Monsieur Francis LORAND, Echevin, dans sa présentation ; 

ENTEND Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, dans sa remarque ; 

ENTEND Monsieur Salvatore NICOTRA, Conseiller communal, dans sa question ; 

ENTEND Monsieur Francis LORAND, Echevin, dans sa réponse ; 

ENTEND Madame Laurence HENNUY, Conseillère communale, dans sa question ; 

ENTEND Monsieur Loµc DôHAEYER, Echevin, dans sa r®ponse ; 

ENTEND Monsieur Francis LORAND, Echevin, dans sa réponse complémentaire ; 

ENTEND Madame Laurence HENNUY, Conseillère communale, dans sa question ; 

ENTEND Monsieur Francis LORAND, Echevin, dans ses explications ; 
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ENTEND Madame Laurence HENNUY, Conseillère communale, dans ses commentaires ; 

ENTEND Monsieur Francis LORAND, Echevin, dans sa remarque ; 

ENTEND Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, dans son complément 

dôinformations ; 

ENTEND Monsieur François FIEVET, Echevin, dans ses explications complémentaires ; 

ENTEND Monsieur Loµc DôHAEYER, Echevin, dans ses commentaires ; 

ENTEND Madame Laurence HENNUY, Conseillère communale, dans ses remarques, 

ENTEND Monsieur Francis LORAND, Echevin, dans ses explications ; 

ENTEND Madame Laurence HENNUY, Conseillère communale, dans sa question ; 

ENTEND Monsieur Francis LORAND, Echevin, dans sa réponse ; 

ENTEND Madame Laurence HENNUY, Conseillère communale, dans sa question ; 

ENTEND Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, dans sa réponse ; 

Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, suspend la séance ; 

ENTEND Madame Aurore MEYS, Responsable « Département Socio-Educatif », dans son 

compl®ment dôinformations ; 

Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, rouvre la séance ; 

ENTEND Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, dans son complément 

dôinformations ; 

Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, suspend la séance ; 

ENTEND Madame Aurore MEYS, Responsable « Département Socio-Educatif », dans ses 

commentaires ; 

Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, rouvre la séance ; 

ENTEND Madame Laurence HENNUY, Conseillère communale, dans ses remarques ; 

ENTEND Monsieur Philippe SPRUMONT, Conseiller communal, dans ses remarques ; 

ENTEND Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, dans ses 

commentaires ; 

 

Madame Martine WARENGHIEN, Conseillère communale, quitte la séance ; 

 

ENTEND Monsieur Philippe SPRUMONT, Conseiller communal, dans sa question ; 

ENTEND Monsieur Francis LORAND, Echevin, dans sa réponse ; 

ENTEND Monsieur Philippe SPRUMONT, Conseiller communal, dans sa question ; 

ENTEND Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Bourgmestre, dans son commentaire ; 

ENTEND Monsieur Philippe SPRUMONT, Conseiller communal, dans sa question ; 

ENTEND Monsieur Olivier HENRY, Conseiller communal et Président du Conseil communal, dans 

sa réponse ; 

 

Madame Martine WARENGHIEN, Conseillère communale, réintègre la séance ; 

 

ENTEND Monsieur Francis LORAND, Echevin, dans ses commentaires et remerciements ; 

 

Le Conseil communal, 

 

Vu la délibération du Collège communal du 10 novembre 2016 ayant pour objet « Budget 2017 

ï Projet ï Version n° 3 ï Décision à prendre » ; 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ;  

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26, 

L1122-30, et Première partie, livre III ;   

Vu lôarr°t® du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la 

comptabilit® communale, en ex®cution de lôarticle L1315-1 du Code de la Démocratie locale et 

de la Décentralisation ; 

Vu la circulaire du 23 juillet 2013 relative aux mesures prises par lôUnion europ®enne dans le 

cadre du contrôle et de la publicité des données budgétaires et comptables ï Traduction des 

données comptables et budgétaires des pouvoirs locaux en SEC95 ; 

Vu la Circulaire budgétaire du 30 juin 2016 relative à l'élaboration des budgets des communes 

de la Région wallonne à l'exception des communes de la Communauté germanophone pour 

l'année 2017 ; 

Vu le comit® de direction qui sôest tenu le jeudi 13 octobre 2016 conform®ment ¨ lôarticle 

L1211-2, § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Attendu que lôavant-projet du budget a été concerté lors de ce comité de direction ; 
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Vu le projet de budget établi par le collège communal ; 

Vu le rapport de la Commission vis®e ¨ lôarticle 12 du R¯glement g®n®ral de la Comptabilit® 

communale ; 

Vu la demande dôavis adress®e au Directeur financier en date du 18 novembre 2016 ; 

Vu lôavis nÁ 42/2016 de la Directrice financi¯re annex® ¨ la pr®sente d®lib®ration et remis en 

date du 28 novembre 2016 ; 

Attendu que le Collège veillera au respect des formalit®s de publication prescrites par lôarticle 

L1313-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Attendu que le Coll¯ge veillera ®galement, en application de lôarticle L1122-23, § 2, du Code de 

la Démocratie locale et de la Décentralisation, à la communication du présent budget, dans les 

cinq jours de son adoption, aux organisations syndicales représentatives ; ainsi quô¨ 

lôorganisation, sur demande desdites organisations syndicales et avant la transmission du 

présent budget aux autorités de tutelle, dôune s®ance dôinformation pr®sentant et expliquant le 

présent budget ; 

Considérant que le Conseil doit délibérer sur le budget des dépenses et des recettes de la 

commune de lôexercice 2017 ; 

Après en avoir délibéré en séance publique : 

Par 16 voix « POUR » et 8 voix « CONTRE » (Philippe SPRUMONT, Eric PIERART, Jean-

Jacques LALIEUX, Sophie VERMAUT, Salvatore NICOTRA, Laurence HENNUY, Ruddy 

CHAPELLE, Claude PIETEQUIN) ; 

DECIDE : 

Article 1er : dôapprouver, comme suit, le budget communal de lôexercice 2017 : 

1. Tableau récapitulatif 
 Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes exercice proprement dit 27.292.730,76 5.674.585,80 

Dépenses exercice proprement dit 27.228.889,36 8.167.429,55 

Boni / Mali exercice proprement dit 63.841,40 -2.492.843,75 

Recettes exercices antérieurs 10.073.298,00 594.599,51 

Dépenses exercices antérieurs 411.306,81 649.852,00 

Prélèvements en recettes 0,00 4.704.478,55 

Prélèvements en dépenses 2.020.021,00 1.561.782,80 

Recettes globales 37.366.028,76 10.973.663,86 

Dépenses globales 29.660.217,17 10.379.064,35 

Boni / Mali global 7.705.811,59 594.599,51 

2. Tableau de synthèse (partie centrale)  

Ordinaire 
Budget précédent Après la dernière 

M.B. 

Adaptations en + Adaptations en - Total après 

adaptations 

Prévisions des 

recettes globales 
36.748.103,97 839.198,73 0,00 37.587.302,70 

Prévisions des 

dépenses globales 
27.505.612,72 8.391,98 0,00 27.514.004.70 

Résultat présumé au 

31/12 de lôexercice 

2016 

9.242.491,25   10.073.298,00 
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Extraordinaire 
Budget précédent Après la dernière 

M.B. 

Adaptations en + Adaptations en - Total après 

adaptations 

Prévisions des 

recettes globales 
12.296859,54 0,00 -6.031.318,55 6.265.540,99 

Prévisions des 

dépenses globales 
11702.260,03 0,00 -6.031.318,55 5.670.941,48 

Résultat présumé au 

31/12 de lôexercice 

2016 

594.599,51   594.599,51 

3. Montants des dotations issus du budget des entités consolidées  
  Dotations 

approuvées par 

lôautorit® de tutelle 

Date dôapprobation du budget par 

lôautorit® de tutelle 

FE Saint-Victor ï Fleurus  44.628,75 Conseil communal du 20/09/2016 

FE Saint-Joseph ï Fleurus  11.189,63 Conseil communal du 24/10/2016 

FE Saint-Pierre ï Brye   9.792,04 Conseil communal du 24/10/2016 

FE Saint-Barthélémy ï Heppignies  14.470,00 Conseil communal du 24/10/2016 

FE Saint-Laurent ï Lambusart  20.223,65 Conseil communal du 24/10/2016 

FE Saint-Amand - Saint-Amand 25.021,75 Conseil communal du 24/10/2016 

FE Sainte-Gertrude ï Wagnelée 15.183,34 Conseil communal du 24/10/2016 

FE Saint-Pierre - Wanfercée-Baulet  24.162,89 Conseil communal du 24/10/2016 

FE Saint-Joseph - Wanfercée-Baulet   4.309,17 Conseil communal du 24/10/2016 
FE Saint-Lambert - Wangenies 27.300,00 Conseil communal du 24/10/2016 
CPAS 2.693.220,00 Conseil communal du 21/11/2016 

Zone de police 2.468.532,60 Budget non voté 

Zone de secours 1.050.576,84 Budget non voté 

Article 2 : de transmettre la présente délibération aux Autorités de tutelle, au Service des 

Finances et à la Directrice financière. 

 

Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, suspend la séance ; 

 

Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, rouvre la séance ; 

 

21. Objet : Convention de participation solidaire des entités de la Zone de Soins Carolo (08) 

au fonctionnement du Service « Allô Santé è de lôASBL ç  Service de Coordination des 

Soins A Domicile de la Ville de Charleroi » - Décision à prendre. 

 

Le Conseil communal, 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation et plus particulièrement ses articles 

L3331-1 à L3331-9 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 30 mai 2013 relative ¨ lôoctroi des subventions par les pouvoirs 

locaux ;  

Vu la délibération du Conseil communal du 11 mai 2015 ayant pour objet « Convention de 

participation solidaire des entités de la Zone de Soins Carolo (08) au fonctionnement du Service 

« Allô Santé è de lôASBL ç  Service de Coordination des Soins A Domicile de la Ville de 

Charleroi » - Décision à prendre » ; 

Consid®rant le courrier de lôASBL Service de Coordination des Soins A Domicile de la Ville de 

Charleroi (SCSAD) daté du 19 octobre 2016 sollicitant le renouvellement de la convention pour 

lôann®e 2016 et d¯s lors lôaide financi¯re des communes concern®es par la zone de soins, au vu 

de la santé financière du Service « Allo santé » ; 

Considérant que la subvention est octroyée à des fins dôint®r°t public ; 

Consid®rant le bilan et le compte de r®sultats relatifs ¨ lôexercice 2015 de lôASBL SCSAD ; 
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Considérant le projet de convention de participation solidaire des entités de la Zone de Soins 

Carolo (08) au fonctionnement du Service « Allô Santé è de lôASBL ç  Service de Coordination 

des Soins A Domicile de la Ville de Charleroi » ; 

Consid®rant que, sur base du nombre dôhabitants au 31 d®cembre 2015, soit 22.777, la 

participation financi¯re de la Ville sô®l¯verait ¨ 11.388,50 ú ; 

Attendu que cr®dits budg®taires sont disponibles ¨ lôarticle 802/33202.2016 ; 

A lôunanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1er : que la subvention octroyée en 2015 a été utilisée aux fins en vue desquelles elle a 

été octroyée. 

Article 2 : dôapprouver la convention de participation solidaire des entit®s de la Zone de Soins 

Carolo (08) au fonctionnement du Service « Allô Santé è de lôASBL ç  Service de Coordination 

des Soins A Domicile de la Ville de Charleroi », telle que reprise ci-après : 

 

Convention de participation solidaire des entités de la Zone de Soins Carolo (08) au 

fonctionnement du Service «  ALLO SANTE  è de lôAsbl 

«  Service de Coordination des Soins à Domicile de la Ville de Charleroi » 

 

Entre 

La Coordination des Soins et Services à Domicile de la Ville de Charleroi (SCSAD Ville de 

Charleroi-asbl) située Bd Zoé Drion 1 (2ème étage) à 6000 CHARLEROI valablement 

représentée par Mr Claude DECUYPER, Secrétaire et le Dr Michel JACQUET, Président  

N° entreprise : 435294923 

N° agrément : 006 

ci-après nommé la 1ère partie, dôune part ; 

Et   

La Ville de Fleurus 

Adresse : Chemin de Mons 61 à 6220 Fleurus 

Représentée par son Collège communal, pour lequel agissent Monsieur Jean-Luc 

BORREMANS, Bourgmestre et Monsieur Laurent MANISCALCO, Directeur général f.f.,  

ci-apr¯s nomm®e la 2¯me partie, dôautre part ; 

Préambule 

Depuis 1999, le Service « Allô Santé » (071/33.33.33) assure la coordination et le 

fonctionnement de la garde médico-sociale pour la population de la région de Charleroi. 

Grâce à son expertise et sa proximité avec tous les acteurs de soins, Allô Santé garantit la prise 

en charge rapide, complète et efficace des besoins de soins de plus de 440.000 habitants de 

notre région pendant les nuits et les week-ends.  

En formant le 071/33.33.33, les habitants de votre commune bénéficient de la visite du médecin, 

de lôinfirmi¯re ou du kin®. Par ce num®ro, la population peut ®galement obtenir les informations 

indispensables au suivi de leur prise en charge, comme les coordonnées des pharmacies de 

garde, des dentistes de garde par exemple.  

 

Ce syst¯me de garde multidisciplinaire satisfait lôensemble de la population, patients et 

praticiens, en garantissant une haute qualité de soins pour les uns et une sécurité accrue pour les 

autres. 

 

*****  

Considérant que :  

 

Le service de garde multidisciplinaire «  Allô Santé» assure la coordination et le fonctionnement 

de la garde médico-sociale pour la population de la région de Charleroi (zone SISD) : les 

communes de Charleroi, Gerpinnes, Ham/s/Heure-Nalinnes,  Lobbes, Montigny/le/Tilleul, 

Courcelles, Farciennes, Fleurus, Fontaine lôEv°que, Aiseau-Presles, Anderlues, Les Bons 

Villers, Châtelet, Pont-à-Celles, Thuin et Walcourt et ce depuis de nombreuses années ; 

 

Les habitants de la R®gion de Charleroi b®n®ficient dôune assistance m®dicale en composant le 

071/33.33.33 ou peuvent encore obtenir des informations telles que les coordonnées des 

infirmi¯(e)s, des kin®s, des pharmacies de garde, des dentistes, des ophtalmologues,é 
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Lôautonomie financi¯re qui perdurait gr©ce ¨ la participation financi¯re de la Ville de Charleroi 

et de certaines instances f®d®rales est fortement menac®e suite ¨ lôaugmentation des salaires 

(minimum) ainsi que des frais de fonctionnement du service, la révision des subsides,  

 

LôAsbl est en recherche de fonds pour ®quilibrer son budget et p®renniser le service, 

 

*****  

D¯s lors, lôAsbl sollicite lôex®cutif communal quant ¨ une intervention solidaire de la Ville de 

Fleurus à raison de 0.50 cents par habitant afin dô®quilibrer le budget ; 

Article 1 

La  premi¯re partie sôengage ¨ continuer son activit®, en respectant ses obligations de moyens 

sur le territoire de la Ville de Fleurus pendant la durée de la présente convention.  Elle ne peut 

en aucun cas être tenue responsable des défectuosités au niveau des centraux téléphoniques 

et/ou des distributions électriques. 

Article 2  

La seconde partie sôengage ¨ verser la somme de 0.50 euros par habitant de la Ville  de Fleurus 

sur base de la population arrêtée au 31 décembre de lôann®e pr®c®dant lôengagement de la 

participation solidaire. 

Article 3 

La premi¯re partie sôengage ¨ fournir les bilans annuels, d¯s lôapprobation par son Assembl®e 

générale des comptes et bilans. 

Article 4 

La premi¯re partie sôengage ¨ accepter au sein de son Conseil dôAdministration, en sus du 

représentant de la Ville de Charleroi, deux mandataires supplémentaires représentant les Villes 

périphériques : Gerpinnes, Ham/s/Heure-Nalinnes,Lobbes, Montigny/le/Tilleul, Courcelles, 

Farciennes, Fleurus, Fontaine lôEv°que, Aiseau-Presles, Anderlues, Les Bons Villers, Châtelet, 

Pont-à-Celles, Thuin et Walcourt.  

Article  5 

La présente convention est annuelle et prend cours le 13 décembre 2016. 

 

Article 3 : dôoctroyer une subvention de 11.388,50 euros ¨ lôASBL Service de Coordination des 

Soins A Domicile de la Ville de Charleroi (SCSAD). 

Article 4 : La présente délibération est transmise à la Directrice financière et au Service des 

Finances, pour dispositions à prendre. 

 

22. Objet : Règlement communal octroyant une prime ¨ lô®pargne pr®nuptiale ï Abrogation ï 

Décision à prendre. 

 

ENTEND Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, dans sa présentation ; 

ENTEND Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, dans son 

commentaire ; 

 

Le Conseil communal, 

 

Vu la d®lib®ration du Conseil communal du 20 mars 1980 relatif ¨ lôoctroi dôune prime 

dôencouragement ¨ lô®pargne pr®nuptiale aux jeunes gens et jeunes filles ayant ®pargn® par 

lôinterm®diaire des caisses pr®nuptiales institu®es aupr¯s des Unions Nationales des Mutuelles 

reconnues par lôEtat ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 28 novembre 1984 décidant de modifier le 

règlement octroyant la prime prénuptiale ; 

Consid®rant la faible demande relative ¨ cette prime dôencouragement ¨ lô®pargne pr®nuptiale ; 

Consid®rant lôobsolescence du r¯glement communal ; 

Sur proposition du Collège communal du 10 novembre 2016 ; 
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A lôunanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1er : que le r¯glement communal octroyant une prime dôencouragement ¨ lô®pargne 

prénuptiale est abrogé. 

Article 2 : La présente délibération est transmise aux services des Finances et Etat civil pour 

dispositions à prendre. 

 

23. Objet : A.S.B.L. Centre Intercommunal d'Aide Médicale Urgente de la Basse-Sambre 

(CIAMU) - Démission de la Ville ï Décision à prendre. 

 

Le Conseil communal, 

 

Consid®rant que la Ville de Fleurus est membre de droit et effectif de lôA.S.B.L. ; 

Consid®rant lôarticle 8 des statuts : « les membres effectifs, représentants des Communes et de 

la Province ainsi que les membres adhérents sont libres de se retirer à tout moment en adressant 

par ®crit leur d®mission ¨ lôassociation moyennant un pr®avis dôun an ; 

Considérant que la cotisation annuelle des communes est proportionnelle au nombre de leurs 

habitants domiciliés dans la zone couverte par le SMUR et ®tait de 22.500,00 ú en 2016 ; 

Vu la loi du 8 juillet 1964 relative ¨ lôAide M®dicale Urgente et lôarr°t® royal du 2 avril 1965 

d®terminant les modalit®s dôorganisation de lôAide M®dicale Urgente ; 

Consid®rant quôen application des articles 4bis et 5 de la loi du 8 juillet 1964 susvisée, sur 

demande du préposé 100-112, un SMUR (service mobile dôurgence et de r®animation) est tenu 

dôeffectuer la mission transmise, et un service incendie ou un service priv® disposant 

dôambulances agr®®es est tenu dôenvoyer ce vecteur afin de poser les actes utiles pour le 

patient ; 

Consid®rant que lôadh®sion ou la non-adh®sion ¨ lôA.S.B.L. nôinfluence pas lôorganisation et la 

qualit® des vecteurs (ambulance et SMUR) collaborant ¨ lôAide M®dicale Urgente, lesquelles 

sont décidées par le Centre 100-112 ; 

Considérant le transfert du service Incendie vers la zone de secours Hainaut-Est ; 

Sur proposition du Collège communal du 10 novembre 2016 ; 

A lôunanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1er : de démissionner de lôA.S.B.L. ç C.I.A.M.U. », à dater du 1er janvier 2018. 

Article 2 : dôadresser copie de la pr®sente par envoi recommand® au Centre Intercommunal 

dôAide M®dicale Urgente de la Basse Sambre (C.I.A.M.U.), rue Ch¯re Voie, 75 ¨ 5060 

Sambreville. 

Article 3 : de transmettre la présente délibération au Service des Finances, pour dispositions à 

prendre. 

 

24. Objet : Avenant 2016-1 à la convention de dessaisissement pour la gestion des déchets 

communaux entre la S.C.R.L. « Intercommunale pour la Collecte et la Destruction des 

Immondices » et la Ville de Fleurus ï Approbation - Décision à prendre. 

 
Le Conseil communal,  

 

Considérant l'affiliation de la Ville à l'Intercommunale I.C.D.I. ; 

Vu la décision du Conseil communal du 14 juin 2011 de se dessaisir de la collecte et du 

traitement des déchets communaux et de les confier à l'Intercommunale I.C.D.I. en concluant 

une convention de dessaisissement ; 

Vu lôaccord du Conseil communal du 19 novembre 2012 sur lôavenant 2012.1 ¨ la convention 

de dessaisissement pour la gestion des déchets communaux ; 

Vu lôaccord du Conseil communal du 31 mars 2014 sur lôavenant 2013.1 ¨ la convention de 

dessaisissement pour la gestion des déchets communaux ; 

Vu lôaccord du Conseil communal du 11 mai 2015 sur lôavenant 2014.1 ¨ la convention de 

dessaisissement pour la gestion des déchets communaux ; 

Vu lôaccord du Conseil communal du 29 f®vrier 2016 sur lôavenant 2015.1 ¨ la convention de 

dessaisissement pour la gestion des déchets communaux ; 

Vu le courrier postal, daté du 27 octobre 2016, réceptionné en date du 10 novembre 2016, par 

lequel lôI.C.D.I. informe la Ville de lôapprobation, par leur Conseil dôadministration, de 

lôavenant 2016.1 ¨ la convention de dessaisissement pour la gestion des d®chets communaux ; 
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Considérant que cet avenant permet dô®tendre le service de prise en charge ¨ de nouveaux 

d®chets susceptibles dô°tre g®n®r®s par les services communaux ; 

Vu lôavenant 2016.1 ¨ la convention de dessaisissement pour la gestion des d®chets 

communaux, libellée comme suit : 

 
 

AVENANT 2016.1 A LA CONVENTION DE  

DESSAISISSEMENT DES DECHETS COMMUNAUX 

 

ENTRE, DôUNE PART : 

Lôintercommunale ICDI S.C.R.L. (ci-apr¯s d®nomm®e lôICDI), dont le siège social est établi à 6010 

C0UILLET, rue du déversoir 1, représentée par Madame Françoise DASPREMONT, Présidente et 

Monsieur Olivier BOUCHAT, Directeur Général, 

 

ET, DôAUTRE PART : 

La Ville de Fleurus (ci-après dénommée la Ville) agissant sur décision du Conseil communal et 

représentée par Monsieur Francis LORAND, Echevin et Monsieur Laurent MANISCALCO, 

Directeur général f.f. 

 

Il est préalablement exposé ce qui suit : 

La convention de dessaisissement de la gestion des déchets communaux et ses annexes, approuvées 

par le Conseil Communal en date du 14 juin 2011 et par le conseil dôadministration de lôICDI en date 

du 24 juin 2011, définissent les droits et obligations des parties permettant son exécution conforme. 

 

Le présent avenant, ainsi que son annexe ont pour objet de compléter la convention de base et ses 

annexes auxquelles ils se rattachent. 

 

Toutes autres clauses et conditions de la convention de base restent inchangées. 

 

Le présent avenant entre en vigueur à la date de sa signature par les parties. 

 

Pour accord, 

 

Fait le éééééééé.. en autant dôexemplaires quôil y a de parties. 

 

Pour lôICDI,      Pour la commune, 

 

O. BOUCHAT  F. DASPREMONT        L. MANISCALCO                F. LORAND 

Directeur général          Présidente                   Directeur général f.f.          Echevin 
 

A lôunanimit® ; 

DECIDE :  
Article 1er : de marquer accord sur lôavenant 2016.1 ¨ la convention de dessaisissement pour la 

gestion des déchets communaux, tel que repris ci-après : 

 

AVENANT 2016.1 A LA CONVENTION DE  

DESSAISISSEMENT DES DECHETS COMMUNAUX 

 

ENTRE, DôUNE PART : 

Lôintercommunale ICDI scrl (ci-apr¯s d®nomm®e lôICDI) dont le si¯ge social est établi à 6010 

C0UILLET, rue du déversoir 1, représentée par Madame Françoise DASPREMONT, Présidente et 

Monsieur Olivier BOUCHAT, Directeur Général, 

 

ET, DôAUTRE PART : 

La Ville de Fleurus (ci-après dénommée la Ville) agissant sur décision du Conseil communal et 

représentée par Monsieur Francis LORAND, Echevin et Monsieur Laurent MANISCALCO, 

Directeur général f.f. 
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Il est préalablement exposé ce qui suit : 

La convention de dessaisissement de la gestion des déchets communaux et ses annexes, approuvées 

par le Conseil Communal en date du 14 juin 2011 et par le conseil dôadministration de lôICDI en date 

du 24 juin 2011, définissent les droits et obligations des parties permettant son exécution conforme. 

 

Le présent avenant, ainsi que son annexe ont pour objet de compléter la convention de base et ses 

annexes auxquelles ils se rattachent. 

 

Toutes autres clauses et conditions de la convention de base restent inchangées. 

 

Le présent avenant entre en vigueur à la date de sa signature par les parties. 

 

Pour accord, 

 

Fait le éééééééééé. en autant dôexemplaires quôil y a de parties. 

 

Pour lôICDI,      Pour la commune, 

 

O. BOUCHAT  F. DASPREMONT        L. MANISCALCO               F. LORAND 

Directeur général       Présidente                    Directeur général f.f.          Echevin 
 

25. Objet : Marché de services pour la réalisation d'une étude de caractérisation et d'une 

étude de risques du site d'implantation du Service des Travaux de la Ville de Fleurus - 

Approbation des conditions, du mode de passation et de l'avis de marché ï Décision à 

prendre. 
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ENTEND Monsieur Francis LORAND, Echevin, dans sa présentation ; 

ENTEND Monsieur Philippe SPRUMONT, Conseiller communal, dans sa question ; 

Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, suspend la séance ; 

ENTEND Monsieur Jean-Philippe KAMP, Directeur du Service « Travaux », dans sa réponse ; 

Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, rouvre la séance ; 

 

Le Conseil communal, 
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Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses modifications ultérieures, 

notamment lôarticle L1222-3 relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles 

L1311-3, L1311-4 et L1315-1 relatifs aux budget et comptes ; 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 

fournitures et de services et ses modifications ult®rieures, notamment lôarticle 26, Ä 2, 1Á d 

(Limite non dépassée) ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 

matière de marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 

Vu l'arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques et ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 

publics et des concessions de travaux publics et ses modifications ultérieures ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 15 juin 2015 de confier ¨ lôIGRETEC, association de 

communes, société coopérative, boulevard Mayence, 1 à 6000 Charleroi, la mission du contrat 

pour lô®tude de faisabilit® relative ¨ la d®molition et ¨ la reconstruction des hangars du Service 

des Travaux dont les honoraires sont estim®s ¨  26.885,10 ú hors TVA soit 32.531,00 ú TVA, 

21% comprise ; 

Attendu quôafin de r®aliser ladite ®tude, il sôest av®r® n®cessaire dôeffectuer une ®tude 

dôorientation du site d'implantation du Service des Travaux ; 

Vu la décision du Collège communal du 17 novembre 2015 d'attribuer le marché « Marché de 

services pour la réalisation d'une étude d'orientation du site d'implantation du Service des 

Travaux de la Ville de Fleurus » à SGS BELGIUM SA, rue Phocas Lejeune, 4 à 5032 LES 

ISNES, au montant de 29.953,03 ú TVA comprise ; 

Attendu quôau cours de cette ®tude, diff®rentes pollutions ont ®t® retrouv®es ; 

Attendu dès lors que selon le décret « Sol », une étude de caractérisation doit être réalisée afin 

de d®terminer lôampleur et lô®volution dôune pollution historique (li®e ¨ lôactivit® de lôancienne 

blanchisserie) ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 29 ao¾t 2016 de confier ¨ lôIGRETEC, association de 

communes, soci®t® coop®rative, boulevard Mayence, 1 ¨ 6000 Charleroi, la mission dôassistance 

technique pour la r®alisation dôune ®tude de caract®risation dans le cadre de lô®tude de faisabilit® 

relative à la démolition et à la reconstruction des hangars du Service des Travaux pour un 

montant dôhonoraires de 5.796,58 ú hors TVA soit 7.013,86 ú TVA, 21% comprise ; 

Attendu que la Ville de Fleurus, chemin de Mons, 61 à 6220 Fleurus agit en qualité d'autorité 

adjudicatrice ; 

Considérant le cahier des charges N° 53810 ï Marché N°2016-1153 relatif au march® ñMarch® 

de services pour la réalisation d'une étude de caractérisation et d'une étude de risques du site 

d'implantation du Service des Travaux de la Ville de Fleurusò ®tabli par lôIGRETEC, boulevard 

Mayence, 1 à 6000 CHARLEROI, dans le cadre de la relation « In House » ; 

Considérant que ce marché est divisé en tranches : 

  * Tranche ferme : Etude de caractérisation (Estimé à : 29.167,12 ú hors TVA ou 35.292,22 ú, 

21% TVA comprise) 

  * Tranche conditionnelle 1 : Réalisation d'une ESR (Estimé à : 1.593,75 ú hors TVA ou 

1.928,44 ú, 21% TVA comprise) 

  * Tranche conditionnelle 2 : Réalisation d'une EDR (Estimé à : 1.593,75 ú hors TVA ou 

1.928,44 ú, 21% TVA comprise) ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à la somme globale de 32.354,62 ú hors 

TVA ou 39.149,09 ú, 21% TVA comprise ; 

Attendu que le montant estim® de 32.354,62 ú hors TVA ne d®passe pas le seuil de 

209.000,00 ú hors TVA permettant de passer le march® par proc®dure n®goci®e directe avec 

publicité ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée directe avec publicité ; 

Attendu quôun avis de march® ¨ publier au Bulletin des Adjudications a été rédigé 

conform®ment ¨ lôarticle 40 de lôarr°t® royal du 15 juillet 2011 relatif ¨ la passation des march®s 

publics dans les secteurs classiques et ses modifications ultérieures ; 

Attendu que ce document doit être approuvé avant publication ; 

Considérant que les crédits permettant cette dépense sont inscrits au budget extraordinaire, 

article 421/73351:20150017.2017 ; 
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Consid®rant que la demande dôavis de l®galit® pour le march® ayant pour objet ñ Marché de 

services pour la réalisation d'une ®tude de caract®risation et dôune ®tude de risques du site 

d'implantation du Service des Travaux de la Ville de Fleurus ï Approbation des conditions, du 

mode de passation et de lôavis de march® ò a ®t® communiqu® ¨ Madame la Directrice 

financī re, en date du 22 novembre 2016 et que lôimpact financier est sup®rieur ¨ 22.000 ú hors 

TVA, celle-ci a rendu lôavis nÁ 46/2016 ; 

A lôunanimit® ; 

DECIDE :  

Article 1er : d'approuver le cahier des charges 53810 ï Marché N° 2016-1153, lôavis de march® 

et le montant estim® du march® ñMarch® de services pour la r®alisation d'une ®tude de 

caractérisation et d'une étude de risques du site d'implantation du Service des Travaux de la 

Ville de Fleurusò, ®tablis par lôauteur de projet, IGRETEC, boulevard Mayence, 1 ¨ 6000 

CHARLEROI. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles 

générales d'exécution des marchés publics. Le marché est estimé à la somme globle de 

32.354,62 ú hors TVA ou 39.149,09 ú, 21% TVA comprise, r®partie comme suit : 

  * Tranche ferme : Etude de caractérisation (Estimé à : 29.167,12 ú hors TVA ou 35.292,22 ú, 

21% TVA comprise) 

  * Tranche conditionnelle 1 : Réalisation d'une ESR (Estimé à : 1.593,75 ú hors TVA ou 

1.928,44 ú, 21% TVA comprise) 

  * Tranche conditionnelle 2 : Réalisation d'une EDR (Estimé à : 1.593,75 ú hors TVA ou 

1.928,44 ú, 21% TVA comprise). 

Article 2 : de choisir la procédure négociée directe avec publicité comme mode de passation du 

marché. 

Article 3 : de transmettre cette décision, pour suites voulues, au Service Finances, à la Cellule 

« Marchés publics è, au Service des Travaux, ¨ lôIGRETEC et au Service Secr®tariat. 

 

26. Objet : Contrat -cadre dôam®lioration ®nerg®tique des bâtiments communaux entre la Ville 

de Fleurus et lôIGRETEC ï Avenant 1 - Décision à prendre. 
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ENTEND Monsieur Loµc DôHAEYER, Echevin, dans sa pr®sentation ; 

 

Le Conseil communal, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement les articles 

L1122-30 relatif aux attributions du Conseil communal et L1311-3, L1311-4 et L1315-1 relatifs 

aux budget et comptes ; 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, et ses 

modifications ultérieures ; 
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Vu la loi 12 novembre 1997 relative ¨ la publicit® de lôadministration ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu lôaffiliation de la Ville de Fleurus ¨ lôIGRETEC, Association de Communes, Soci®t® 

Coopérative à Responsabilité Limitée ; 

Consid®rant que la Cour de Justice de lôUnion Europ®enne et, en particulier, l'arr°t Teckal  (18 

novembre 1999 /aff. C-107/98, point 50) a consacré le principe selon lequel "les contrats entre 

personnes de droit public sont en principe soumis à la règlementation des marchés publics. 

Lorsqu'un pouvoir public décide de recourir à des structures décentralisées pour effectuer une 

mission déterminée, et cela, sur le mode du contrat, elle ne peut le faire qu'après une mise en 

concurrence" ; 

Considérant cependant que la Cour de Justice européenne, dans divers arrêts, a reconnu qu'une 

mise en concurrence n'est pas obligatoire pour autant que: 

-  l'adjudicateur (= la commune) exerce sur l'entité distincte (= l'intercommunale) un 

 contrôle analogue à celui qu'elle exerce sur ses propres services; 

-  cette entité (= l'intercommunale) réalise l'essentiel de son activité avec la ou les  autorités 

publiques qui la détiennent ; 

Considérant que plusieurs arrêts sont intervenus visant à préciser les critères du "in house" 

énoncés par la Cour dans cet arrêt de principe ; que, dans la mesure où la relation « in house » 

constitue une exception aux règles générales du droit communautaire, "les deux conditions 

doivent faire l'objet d'une interprétation stricte et c'est à celui qui entend s'en prévaloir 

qu'incombe la charge de la preuve que les circonstances exceptionnelles justifiant la dérogation 

auxdites règles existent effectivement" (arrêt Coname, point 63) ; 

Consid®rant quôen suite des divers arr°ts rendus par la CJCE, le Ministre de Tutelle a émis, le 

15 juillet 2008, une circulaire définissant les conditions dans lesquelles une commune peut 

recourir aux services de son intercommunale en dehors de toute mise en concurrence : 

« Si une commune associée souhaite recourir à une intercommunale pure, sur base de la 

jurisprudence actuelle de la Cour de Justice des Communautés Européennes, la commune 

associ®e pourra d®signer lôintercommunale sans devoir conclure un march® public si deux 

conditions cumulatives sont remplies : 

a) la premi¯re est que la commune associ®e doit exercer sur lôintercommunale un contr¹le 

analogue ¨ celui quôelle exercerait sur ses propres services. Pour quôil y ait contr¹le 

analogue, il faut non seulement que lôintercommunale soit pure mais ®galement que 

lôAssembl®e G®n®rale fixe pr®alablement les tarifs applicables aux missions quôelle sera 

appel®e ¨ r®aliser et que lôintercommunale nôait pas la possibilit® de refuser une 

commande émanant de la commune associée ; 

b) la seconde est que lôintercommunale doit r®aliser lôessentiel de son ou ses activit®s avec 

les (communes) associées qui la détiennent. »; 

Consid®rant que, par son assembl®e g®n®rale extraordinaire du 24 janvier 2011, lôIGRETEC a 

rempli la dernière des conditions fondant la relation dite « in house » avec ses associés ; 

Attendu que sôagissant du respect, par lôIGRETEC, du crit¯re du ç Contrôle analogue », il 

importe de constater : 

- quô IGRETEC est une Intercommunale pure depuis son Assembl®e G®n®rale du 29 juin 2007 

qui a converti lôIGRETEC en Intercommunale Pure, 41 associés privés sur 47 ayant 

formellement accept® de sortir du capital et les 6 autres ne sô®tant pas prononc® ayant ®t® exclus, 

pour justes motifs conform®ment ¨ lôarticle 370 du Code des Soci®t®s ; 

- quôen assembl®e g®n®rale extraordinaire du 24 janvier 2011, les associ®s de lôIGRETEC ont 

approuvé les tarifs des métiers suivants : Assistance ¨ la ma´trise dôouvrage B©timents/Voirie et 

®gouttage, Coordination s®curit® sant® projet et chantier, Distribution dôeau, Voirie et égouttage, 

Architecture, Stabilité, Techniques spéciales, Surveillance des travaux, Urbanisme et 

environnement, Etudes et conseils en TIC, Contrôle moteurs et recensement, Expertises 

énergétiques, Juridique (marchés publics) ; 

- quôen assembl®e g®n®rale du 28 juin 2011, les associ®s de lôIGRETEC ont valid® et approuv® 

le produit supplémentaire consistant en un logiciel de Gestion Informatisée des Sinistres et 

Contrats dôAssurance : GEISICA ; 

- quôen assembl®e g®n®rale du 19 d®cembre 2011, les associ®s de lôIGRETEC ont approuvé les 

tarifs des métiers suivants : Géomètre et Expertise hydraulique ; 

- quôen assembl®e g®n®rale du 29 juin 2012, les associ®s de lôIGRETEC ont modifi® les tarifs du 

métier Coordination sécurité santé projet et chantier et approuvé les tarifs du métier Animation 

Economique ; 
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- quôen assembl®e g®n®rale du 27 juin 2013, les associ®s de lôIGRETEC ont modifi® les 

conditions de récupération des créances, ont modifié les fiches de tarification des métiers 

Assistance ¨ maitrise dôouvrage et Contrôle moteurs et ont approuvé les tarifs des métiers TIC-

Services en ligne et missions de déclarant et responsable PEB ; 

- quôen assembl®e g®n®rale du 16 d®cembre 2013, les associ®s de lôIGRETEC ont modifi® 
lôensemble des fiches de tarification, en remplaant lôintitul® ç r®unions suppl®mentaires è par ç 

prestations supplémentaires » et ont modifié les fiches de tarification des métiers TIC-Conseils 

et études,  Contrôle moteurs et recensement, Voirie et égouttage, Coordination sécurité santé 

projet et chantier et GEISICA : Gestion Informatisée des Sinistres et Contrats d'Assurance ; 

- quôen assembl®e g®n®rale du 24 juin 2014, les associ®s dôIGRETEC ont modifi® les fiches de 

tarification des m®tiers Architecture, Distribution dôeau, Voirie et ®gouttage laquelle intègre la 

mission dôaudit de voiries ; 

- quôen assembl®e g®n®rale du 16 d®cembre 2014, les associ®s dôIGRETEC ont modifi® les 

fiches tarification des métiers : Expertises ®nerg®tiques, Missions dô®tudes et de suivi de 

chantier en voirie et égouttage, Assistance ¨ ma´trise dôouvrage pour les b©timents, Contr¹le 

moteur ; 

Attendu que sôagissant du respect, par lôIGRETEC, du crit¯re de lô ç Essentiel de lôactivit® avec 

les associés », il importe de constater que lôentr®e dans le capital de lôIGRETEC, le 9 novembre 

2010, de la Soci®t® Publique de Gestion de lôEau, a permis ¨ lôIGRETEC de remplir cette 

condition ; 

Attendu que sollicit® par courrier de lôIGRETEC du 25 janvier 2011, Monsieur le Ministre des 

Pouvoirs Locaux a, par courrier du 16 février 2011, confirmé que toutes les conditions sont 

r®unies pour permettre ¨ lôIGRETEC de b®n®ficier de lôexception jurisprudentielle du contr¹le 

analogue ;   

Considérant que la Ville de Fleurus peut donc, en toute légalité, recourir aux services de son 

intercommunale IGRETEC, et ce, sans mise en concurrence préalable ; 

Considérant que la Ville de Fleurus bien que consciente de la part très importante de la charge 

®nerg®tique dans son budget et des d®fis ®nerg®tiques, nôa que des moyens limit®s pour investir 

massivement dans lôefficacit® ®nerg®tique ;  

Consid®rant que lôIGRETEC propose dôaccompagner la Ville de Fleurus associ®e du Secteur 3, 

dans la mise en îuvre et le financement de mesures dôefficacit® ®nerg®tique ; 

Consid®rant que lôIGRETEC propose de financer des investissements « économiseurs » 

dô®nergie au sein du patrimoine immobilier de la Ville de Fleurus associ®e du Secteur 3, sans 

impacter le budget communal de charges supplémentaires ; 

Considérant que le Secteur 3 prend donc à sa charge les investissements à la place de la Ville, 

en utilisant le potentiel de ses fonds propres et se rembourse via les économies générées sur les 

factures énergétiques ;  

Consid®rant que les investissements ¨ r®aliser peuvent concerner lôisolation, le relighting, la 

régulation, le chauffage, la ventilation, la production dô®nergie renouvelable, etc ; 

Considérant que le calcul économique établi par bâtiment doit identifier une économie de la 

charge énergétique permettant de couvrir les travaux et les honoraires préfinancés par 

lôIGRETEC, les charges financi¯res du Secteur 3 de lôIGRETEC, la reconstitution des fonds 

propres du Secteur 3 mobilisés pour financer les travaux et de dégager dans le budget communal 

une ®conomie nette sur la charge dô®nergie ®quivalente ¨ 10 % de lô®conomie estim®e ¨ lôaide 

des audits ®nerg®tiques, sur la facture dô®nergie ;   

Consid®rant quô¨ lôissue de la p®riode n®cessaire ¨ la reconstitution des fonds propres, la Ville 

profitera de toute lô®conomie d®gag®e sur sa facture ®nerg®tique ; 

Considérant que la mise en îuvre des projets, ¨ savoir les ®tudes pr®alables, les proc®dures de 

marchés publics, le suivi des travaux et le suivi des consommations, est réalisée par 

lôIGRETEC ; 

Consid®rant quôune analyse de la consommation des b©timents est men®e notamment ¨ lôaide 

des donn®es de la Centrale dôAchat dôEnergie, afin dôidentifier les plus ®nergivores ;  

Consid®rant quôune fois les b©timents s®lectionn®s, lôIGRETEC r®alise un rapport de visite ; 

Considérant que sur base de ce rapport de visite, différentes interventions sont choisies en 

fonction de leur co¾t, des ®conomies dô®nergie, des crit¯res l®gislatifs de performances 

énergétiques, de la quantité de gaz à effet de serre économisée, des subsides potentiels et ce, 

dans les conditions du calcul économique ci-dessus défini ;   

Consid®rant que les b©timents dont les interventions sont prioritaires font ensuite lôobjet 

dô®tudes afin dôaboutir ¨ un projet de mise en îuvre ;  

Consid®rant que des march®s publics sont alors initi®s et pris en charge par lôIGRETEC ;  
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Considérant que la direction et la surveillance des travaux sont également assurées par 

lôIGRETEC ; 

Consid®rant que lôIGRETEC r®alise un monitoring des consommations pendant toute la dur®e 

de la reconstitution des fonds propres ;  

Consid®rant que lôenveloppe de la Ville de Fleurus est aujourdôhui estim®e ¨ 2.353.275 ú (bas®e 

sur le nombre de parts souscrites soit 156.885) ; 

Vu le contrat - cadre dôam®lioration ®nerg®tique des b©timents communaux, établi entre 

lôIGRETEC et la Ville de Fleurus dans le cadre de la relation « In House » repris ci-après : 

 
 

 

 

 

 

 



                     Conseil communal                 Séance du 12 décembre 2016  

56 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



                     Conseil communal                 Séance du 12 décembre 2016  

57 

 



                     Conseil communal                 Séance du 12 décembre 2016  

58 

 


